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À compter du 30 janvier, 
le Québec connaîtra la 
plus importante période 

de changement d ’allégeance 
syndicale de son histoire. Près 
de 250 000 travailleuses et tra-
vailleurs du réseau de la santé et 
des services sociaux devront voter 
par scrutin postal pour l’une des 
organisations syndicales en lice 
dans leur tout nouveau mégaé-
tablissement.

En effet, lorsqu’en février 2015, 
le ministre Barrette a déposé le 
projet de loi 10 visant à fusion-
ner les 182 centres de santé et 
de services sociaux avec les 
centres jeunesse et les centres de 
réadaptation pour former plus 
d’une trentaine de structures 
mammouths, il mettait aussi en 
branle un non moins gigantesque 
processus de fusion des accréditations syndicales. 
Une attaque pure et simple au droit d’association.

Il y a deux ans, nous avons dénoncé haut 
et fort ces fusions forcées. Depuis lors, il ne se 
passe pas une semaine sans qu’un syndicat de 
la CSN ne s’élève contre ces réformes. Avec la 
campagne Ma place en santé, j’y tiens !, la CSN 
a mis à la disposition de ses membres tous les 
moyens nécessaires pour faire entendre leur voix 
et mobiliser la population sur l’avenir du réseau.

En plus de dénaturer sa mission sociale, la 
réforme Barrette ouvrira plus grande encore 
la porte à la privatisation des services. Il s’agit 
d’une autre des multiples couleurs de l’austé-
rité du gouvernement Couillard, son arme pour 
démanteler l’État social québécois. Les prochaines 
années s’annoncent tumultueuses au regard de 
l’emploi dans le réseau, des conditions de travail 
et des services à la population. Dans ce contexte, 
l’intérêt des travailleuses et des travailleurs est 
certes de se donner les meilleures conditions 
pour se faire respecter et pour porter un projet 
rassembleur qui profite à toute la population.

Une force incontournable
Depuis les dernières semaines, les organisations 
syndicales présentes dans les établissements de 
santé et de services sociaux s’activent pour inviter 
les travailleuses et les travailleurs du réseau à se 
joindre à elles. Il est consternant de constater que 
l’un des arguments forts soulevés par certaines de 
ces organisations est de vanter les vertus qu’aurait 
une basse cotisation syndicale ou un coût moins 
élevé du régime d’assurance. 

Le syndicalisme au Québec se 
résume-t-il à cela ? La première 
raison qui amène des travailleurs 
et des travailleuses à unir leurs 
forces dans un syndicat n’est pas 
le coût de la cotisation syndicale. 
Ils veulent d’abord se faire res-
pecter. Ils cherchent à établir des 
règles équitables pour renverser 
l’arbitraire patronal dans l’orga-
nisation du travail. Ils veulent se 
donner une voix pour obtenir plus 
de dignité au travail.

Dans ce contexte, le type de 
syndicalisme pratiqué est fonda-
mental. À la CSN, l’autonomie 
du syndicat, la participation des 
membres, la solidarité, sont des 
valeurs essentielles qui guident 
notre action. Ainsi, le combat 
mené par des travailleuses et des 
travailleurs pour se faire respecter 

devient celui de tous les syndicats de la CSN. Cette 
solidarité concrète prend forme dans les moyens 
déployés pour soutenir leur action : dans leur éta-
blissement, devant leur employeur ; avec les autres 
syndicats d’une même région, au sein des conseils 
centraux; avec les syndicats du même secteur 
professionnel ou sectoriel dans les fédérations ; 
et avec l’ensemble des syndicats réunis dans la 
confédération elle-même. Cette solidarité entre 
tous les membres d’une centrale syndicale active 
dans toutes les sphères d’activité et dans toutes 
les régions a permis des avancées extraordinaires 
dans les milieux de travail et dans la société qué-
bécoise. À la CSN, un syndicat n’est jamais seul. 

Certains peuvent trouver réconfortant de 
s’isoler dans une organisation syndicale corpo-
ratiste qui ne vise qu’à défendre les intérêts d’une 
seule catégorie d’emploi. Au fond, et l’histoire du 
syndicalisme québécois des 50 dernières années 
en témoigne, il s’agit d’une illusion. Les syndi-
cats indépendants et non affiliés à une centrale 
syndicale ont montré les limites de leur action.

La CSN est une organisation de combat. Cette 
volonté de placer en avant les revendications des 
membres est, pour ainsi dire, dans nos gènes. 
Depuis plus de 95 ans, les militantes et les militants 
des syndicats affiliés modèlent leur organisation 
pour qu’ils soient en mesure de recevoir l’appui 
et l’expertise dont ils ont besoin dans ce désir 
d’améliorer leurs conditions de travail et de vie.

C’est la manière CSN : celle de tout mettre 
en œuvre pour appuyer les revendications et les 
luttes des membres sur tous les fronts : dans leur 
milieu de travail et dans la société. n
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oumis à un sous-financement 
chronique depuis plus de 25 ans, 
le réseau de la santé et des ser-
vices sociaux québécois n’aura 
jamais été aussi ébranlé et 

affaibli qu’avec les mesures d’austérité qui 
continuent de s’abattre sur le Québec depuis 
l’élection des libéraux de Philippe Couillard, 
en 2014. Ces compressions sans précédent 
ont eu des effets désastreux sur la popula-
tion et sur les 257 000 travailleuses et travail-
leurs qui œuvrent dans le réseau. Pour faire 
avaler cette pilule austère, le ministre de la 
Santé, Gaétan Barrette, a imposé une énième 
réforme qui force entre autres la fusion des 
établissements en mégacentres, dont treize 
centres intégrés et neuf centres intégrés 
universitaires. Du jamais vu. Pourtant, c’est 

le même gouvernement qui s’est récemment 
vanté de dégager des surplus budgétaires 
de 3,7 milliards de dollars en 2015-2016, et 
de 1,7 milliard pour les six premiers mois 
de l’année 2016. Et ce n’est pas l’injection 
récente de quelque 300 millions de dollars 
dans le réseau qui va changer la donne. Des 
miettes en comparaison du 1,5 milliard versé 
au Fonds des générations l’an dernier et des 
2 milliards de plus que souhaite y verser le 
gouvernement l’an prochain.

Un aveuglement total
Cette refonte sans précédent des services 
devait d’abord remettre le patient au centre 
des activités du réseau, aux dires des libé-
raux du premier ministre Philippe Couillard, 
lui-même auteur d’une autre réorganisation 

inachevée décrétée en 2004. C’est tout le 
contraire qui s’est produit, générant pour 
la population une détérioration des services 
ainsi que de la détresse et des cris du cœur. 
Malgré les rapports dévastateurs du Protec-
teur du citoyen et du Commissaire à la santé 
et au bien-être démontrant la détérioration 
de l’accès et de la qualité des services aux 
usagers, le gouvernement a toujours main-
tenu que les services directs n’ont jamais 
été affectés.

En outre, des centaines d’organismes com-
mu nautaires et d’associations de défense des 
droits ont tour à tour fustigé cette réforme. 
D’autres comme Médecins québécois pour 
un régime public ou encore le Réseau de 
recherche en interventions en sciences 
infirmières du Québec de l’Université de 

UN RÉSEAU SOUS PRESSION

Santé et services sociaux
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Montréal ont joint leur voix à ce concert de 
protestations, critiquant par ailleurs le ren-
forcement du pouvoir médical sur notre sys-
tème public de santé et de services sociaux. 
Des constats d’ailleurs partagés par les trois 
partis de l’opposition. 

Pour leur part, les syndicats affiliés à la 
CSN n’ont cessé de manifester et continuent 
de décrier les effets néfastes des fusions 
et des mesures d’austérité ou « d’optimisa-
tion », ainsi que la dégradation marquée des 
conditions de travail et les pertes d’emplois. 
Même les gestionnaires n’ont pas échappé 
aux pressions et aux diktats du ministre 
Barrette, devenu seul décideur d’un réseau 
ultra centralisé. Jamais dans l’histoire du 
réseau n’aura-t-on vu une telle unanimité 
contre une réforme. n FR ANÇOIS FORGET

C
e qui était prévu, annoncé, est donc 
en train de se produire. L’avocat Jean-
Pierre Ménard, spécialisé en droit 

médical, connaît bien les ratés du système 
de santé québécois. Il a consacré sa vie à 
la défense des droits des patientes et des 
patients. Aujourd’hui, il affirme sans détour 
que la réforme Barrette est un échec.

Selon lui, c’est une réforme coup-de-poing, 
opaque et improvisée : « Cette réforme-là  
s’est faite contre la volonté de la population. 
Pour les patients, c’est une réforme qui a de 
lourdes conséquences, pour les travailleurs et 
les cadres, c’est un désastre. Cette réforme de 
structure s’est accompagnée de compressions 
financières majeures, on parle d’à peu près 
un milliard sur trois ans. Des compressions 
qui sont d’une telle ampleur que c’est l’offre 
de service qui en a été diminuée, dans un 
réseau qui avait déjà de grandes difficultés 
d’accessibilité. On a aggravé le problème 
d’accessibilité au lieu de le régler. Partout 
où c’était possible, on a supprimé des postes, 
on a délocalisé des services qui sont devenus 
moins accessibles à la population. »

Tout le monde cherche encore quel 
modèle a pu inspirer le ministre Gaétan 
Barrette. Pour l’instant, la vérité c’est que 
personne ne sait où le navire va s’échouer. Ni 
la population, ni les intervenants du réseau, 
ni les gestionnaires, qui sont tellement sub-
mergés par la mise en place des nouvelles 
structures, qu’ils n’ont plus le temps de 
s’occuper de la santé des gens.

Pourtant, à entendre le ministre Bar-
rette, tout va pour le mieux dans le meilleur 
des mondes. Si ça n’avance pas assez vite, 
selon lui, c’est parce que le réseau « résiste au 
changement ». Ce que conteste le chercheur 
Damien Contandriopoulos, de l’Institut de 
recherche en santé publique de l’Université 

de Montréal : « On entend le ministre faire 
toutes sortes d’affirmations assez divertis-
santes sur le fait que la loi 10 livre déjà la mar-
chandise, qu’on voit déjà une amélioration. 
On ne sait pas sur quoi il se base pour faire 
ces affirmations-là, mais moi, toutes mes 
données, toutes les communications que 
j’ai avec les professionnel-les qui donnent 
des soins, ou mes conversations avec les 
administrateurs, m’indiquent que le réseau 
est actuellement en très grande difficulté. 
Difficulté en raison des fortes compressions 
budgétaires et d’une désorganisation admi-
nistrative profonde. La situation est vraiment 
difficile et ça se voit lorsqu’on observe la 
hausse importante de l’absentéisme et des 
congés de maladie. On voit aussi à grande 
échelle une diminution de l’accessibilité aux 
services de santé. Ce qu’on constate claire-
ment, c’est que la performance du système 
de santé s’est détériorée depuis l’arrivée du 
ministre Barrette. »

Les personnes les plus 
vulnérables, les plus touchées
Contrairement au discours du ministre, Jean-
Pierre Ménard soutient que les compressions 
ne se sont pas limitées à la bureaucratie : 
« Les coupes ont touché de plein fouet tout le 
réseau de la santé, en particulier les services 
directs aux citoyens. On a resserré les critères 
d’admissibilité pour les soins à domicile, on 
a réduit l’accès aux CHSLD, aux soins pour 
les personnes handicapées, aux soins de santé 
mentale, et aux centres jeunesse. Les grands 
perdants de la réforme, ce sont les personnes 
les plus vulnérables, on a diminué les services 
dont ils ont besoin, sachant qu’elles ne se 
défendent pas. La baisse de la qualité des 
soins en CHSLD en témoigne : patates en 
poudre, pogos décongelés, repas-minutes, 

DOSSIER

UN RÉSEAU SOUS PRESSION

Quand un ministre de la Santé et des Services sociaux décide 
d’implanter, contre l’avis des spécialistes, des intervenants, 
des syndicats et des organismes communautaires, une 
réforme improvisée à partir d’un modèle issu de nulle part, 
les conséquences ne peuvent être que désastreuses.

PAR DENIS GUÉNET TE
illus tr at ion :  a l a in r e n o

RÉFORME BARRETTE
LES ÉCHECS DE LA

Santé et services sociaux
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un bain par semaine, ça, c’est vraiment une 
dégradation des soins et ce sont des décisions 
budgétaires qui ont provoqué cela. »

Paul Brunet, du Conseil pour la protec-
tion des malades, estime que les patients 
ont perdu, encore une fois : « On a fait des 
économies sur notre dos. Au conseil, on 
reçoit des appels, on traite les plaintes et 
on constate que ça ne va pas mieux, ça sent 
plus mauvais, les gens ne sont pas mieux 
lavés, ils ne mangent pas mieux. Il y a encore 
4000 personnes qui attendent un lit en soins 
de longue durée. Les soins à domicile, on 
n’en parle même pas. Le ministre a avoué 
candidement ne pas connaître la norme 
non écrite des “couches pleines”, je ne sais 
pas où il a vécu les dernières années, mais il 
n’est certainement pas allé dans les centres 
d’hébergement, parce que ça fait quelques 
années qu’elle existe cette norme du “remplis 
ta couche avant que je la change”. »

Paul Brunet ajoute que le personnel soi-
gnant est largement insuffisant. « En soins 
de longue durée, on en est toujours à un 
ratio d’un préposé-e pour onze, douze ou 
vingt résidents, selon les moments de la 
journée ou de la nuit. Aujourd’hui, il y a un 
chef d’unité pour deux ou trois étages, alors 
qu’autrefois c’était un par étage. En plus, ils 
sont souvent débordés avec la paperasse et 
ils n’ont pas le temps d’aider ou de superviser 
les préposé-es. »

Moins de soins à domicile,  
plus d’hospitalisation
Les mauvais choix du ministre Barrette 
coûtent maintenant plus cher à l’État, affirme 
le chercheur Damien Contandriopoulos : 
« On a demandé à des professionnel-les de 
réévaluer à la baisse le nombre d’heures-soins 
pour les personnes qui avaient des soins à 
domicile et, de manière systématique, la 
consigne était de diminuer l’offre de service. 
Il y a aujourd’hui moins d’heures-soins qui 
sont offertes. Quand on voit des personnes 
qui recevaient autrefois des soins à domicile 
chez eux et qui sont maintenant rendues sur 
un lit d’hôpital, en attendant des mois une 
place en CHSLD, on est en train de dépenser 
des sommes colossales pour une diminution 
de la qualité de vie de ces gens-là. C’est un 
exemple de dysfonctionnement à grande 
échelle. On a mis en place des mesures 
incohérentes. On essaie de diminuer les 
coûts, mais d’une façon tellement bête, que 
ça provoque finalement une augmentation 
des coûts. On s’est trompé et on ne livre pas 
la marchandise. »

Jean-Pierre Ménard constate une priva-
tisation accélérée des services, notamment 
dans l’hébergement des personnes âgées : 
« Depuis cinq ans, le nombre de places en 
CHSLD a baissé de 8 %, comme si la popu-
lation du Québec avait arrêté de vieillir. 
Il n’y a plus de places dans le public, alors 
on pousse très fort les gens vers les centres 
d’hébergement privés pour aîné-es. Il y avait 
15 000 places en 2006 en résidences privées, 
en 2011, on en comptait 120 000. »

Damien Contandriopoulos estime que le 
processus de privatisation s’accélère : « Depuis 
l’arrivée du Dr Barrette, la privatisation des 
soins ne fait plus aucun doute. Il juge que 
le secteur privé est plus performant et il 
essaie, par exemple, de transférer des soins 
spécialisés depuis le milieu hospitalier vers 
des cliniques privées. Le démantèlement des 
CLSC en est un autre exemple, le ministre 
prend une partie de l’effectif des CLSC et 
la transfère vers les groupes de médecine 
de famille, qui opèrent surtout en cliniques 
privées. Les travailleurs sociaux des CLSC, qui 
s’occupaient des clientèles les plus vulnérables, 
des personnes aux prises avec des troubles 
mentaux graves, pratiquent maintenant dans 
des cliniques privées. Mais on sait que toutes 
ces clientèles ne sont pas prises en charge par 
ces cliniques. On abandonne littéralement 
ceux qui sont aux prises avec les difficultés 
les plus graves, on les laisse sans services. »

Pour les professionnel-les du réseau des 
CLSC, il est clair que le ministre Barrette est 
en train de recréer dans les cliniques privées, 
les GMF, le modèle des CLSC, tel qu’il était 
à ses débuts, nous dit Myra Therrien, vice-
présidente du Syndicat des professionnels 
de la santé et des services sociaux, région 
de Québec : « Le transfert des ressources 
des CLSC vers des GMF, c’est une privatisa-
tion. Depuis deux ou trois ans, les cliniques 
privées ont vu une manne d’intervenants 
sociaux payés par le public venir travailler 
chez eux avec les transferts de personnel des 
CLSC vers ces grosses cliniques privées, les 
GMF. Psychologues, travailleurs sociaux et 
plusieurs infirmières et nutritionnistes y ont 
été déplacés. »

Le gros lot aux médecins
Le système de santé québécois est de plus en 
plus orienté vers les médecins et les hôpitaux, 
qui accaparent le plus gros des ressources 
et toute l’attention du ministre. Pour le 
docteur Barrette, souligne l’avocat Jean-
Pierre Ménard, « seuls les médecins et les 
hôpitaux comptent. Le reste, pour lui, c’est 

secondaire ». À preuve, ajoute-t-il, « depuis 
cinq ans, la rémunération des médecins a 
augmenté d’environ 9 % par année, pour un 
accroissement d’environ 45 % à 49 %, justifié 
par le rattrapage avec la moyenne cana-
dienne. Les médecins accaparent maintenant 
plus de 21 % du budget de la santé. On a dû 
sabrer les autres programmes pour réussir à 
les payer. Leur hausse de rémunération, sans 
précédent dans l’histoire du Québec, leur a 
été accordée au détriment des personnes les 
plus vulnérables, qui se voient imposer des 
sacrifices incroyables. Voilà pourquoi, dit-il, 
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il faut revoir de fond en comble l’organisation 
de la pratique médicale, incluant la rémuné-
ration et le statut des médecins ».

Dans son rapport de 2015, la Vérifica-
trice générale du Québec constatait que le 
ministre avait dû imposer des compres-
sions draconiennes à plusieurs programmes 
touchant les services directs aux citoyens 
afin de réussir à payer les augmentations 
salariales consenties aux médecins, dont la 
performance en matière d’accès aux soins 
et de suivi des patients se classe au dernier 
rang de la moyenne canadienne.

Les Québécois attachés à leur 
système de santé
Dans le volumineux rapport du Commis-
saire à la santé et au bien-être sur la per-
formance de notre réseau de santé, publié 
l’automne dernier, les 6000 Québécoises et 
Québécois consultés affirment qu’ils veulent 
à tout prix préserver l’accès à leur système de 
santé universel et gratuit. Anne Robitaille, 
la commissaire à la santé et au bien-être par 
intérim est formelle : « Il est clair que les 
Québécois tiennent au caractère public de 
leur système de santé, c’est non équivoque, il 

n’y a aucun doute là-dessus. Ils sont très fiers 
d’avoir un système public universel, même 
s’ils constatent des failles. Ils ne veulent pas 
aller vers un système privé, c’est très clair. »

Les grands perdants de la réforme
Comme le rappelle la commissaire Anne 
Robitaille, « les services sociaux sont devenus 
le “parent pauvre” et la prévention le “parent 
encore plus pauvre” de notre système. Pour-
tant, chaque dollar investi en prévention 
permet d’économiser cinq dollars en coûts 
directs de soins de santé ». Le désinvestis-
sement en prévention est ahurissant, les 
budgets ont été amputés de 30 %, en dépit 
de toutes les mises en garde des spécialistes. 
En fait, les ressources consacrées à la santé 
publique ont fondu sous le ministre Barrette 
et les services sociaux, eux, sont sous-finan-
cés. À ce chapitre, nous en faisons moins 
qu’auparavant et moins que la moyenne 
canadienne. Les priorités du ministre Bar-
rette sont ailleurs.

Un réseau sous tutelle 
ministérielle
S’il est difficile aujourd’hui d’obtenir des 
données précises sur l’état de santé réel du 
ministère de la Santé et des Services sociaux, 
c’est justement parce que le ministre Barrette 
exerce un contrôle absolu sur tout, nous dit 
le chercheur Damien Contandriopoulos : 
« L’objectif réel et caché de la réforme était 
de centraliser tous les pouvoirs entre les 
mains d’une seule personne, le ministre. Il 
exerce maintenant ce pouvoir pour limiter 
la capacité des gens du réseau de s’exprimer 
publiquement, d’utiliser leur jugement pro-
fessionnel et pour empêcher le commun des 
mortels d’avoir une idée réelle de ce qui se 
passe dans le réseau. » 

Par exemple, pour éviter que la popula-
tion ne s’intéresse de trop près à la rémuné-
ration des médecins, le ministre Barrette « a 
décidé d’éliminer le poste de commissaire 
à la santé parce qu’il n’acceptait pas qu’il 
finance des équipes de recherche pour étu-
dier cette rémunération médicale », déplore 
Damien Contandriopoulos. « La peur est 
bien installée dans le réseau, constate Paul 
Brunet. Des gestionnaires me disent, si je te 
donne une information ou un document, ne 
parle jamais de moi. » 

Patients, syndicats, cadres, tous s’en-
tendent pour dire que cette réforme-là ne 
va pas dans la bonne direction et qu’il est 
temps de réaliser que la réforme du ministre 
Barrette est un échec. n

Santé et services sociaux DOSSIER

(1) La réforme Barrette a conduit à une réévaluation à la baisse du nombre d’heures-soins pour 
les personnes qui bénéficient de soins à domicile ; (2) Anne Robitaille, commissaire par intérim 
à la santé et au bien-être ; (3) Damien Contandriopoulos, chercheur à l’Institut de recherche en 
santé publique de l’Université de Montréal ; (4) Paul Brunet du Conseil pour la protection des 
malades ; (5) Jean-Guy Ménard, avocat spécialisé en droit médical.
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L
e 7 novembre dernier, des infirmières 
du Centre hospitalier universitaire 
Sainte-Justine, membres de la CSN, 

ont dénoncé la hausse fulgurante des acci-
dents et incidents à déclaration obligatoire, 
dont ceux en salle d’accouchement. La sur-
charge de travail, causée par le non-rempla-
cement des absences et le refus de se voir 
accorder des heures supplémentaires, comp-
tait parmi les facteurs explicatifs. « On n’a 
pas le temps de s’asseoir ni d’aller à la toi-
lette. Nous ne sommes pas assez nombreuses 
pour satisfaire aux normes », rapportait dans 
l’anonymat une infirmière de l’unité des 
naissances sur les ondes de Radio-Canada. 
Pourtant, le même jour, le ministre Barrette 
inaugurait les nouveaux locaux de ce réputé 
hôpital mère-enfant au coût de près d’un 
demi-milliard de dollars. 

Dans les semaines précédentes, le per-
sonnel infirmier et les préposé-es aux 
bénéficiaires du CIUSSS de la Mauricie-et-
du-Centre-du-Québec décrivaient les effets 
des compressions de 51 millions de dollars sur 
trois ans. Même chose au CIUSSS du Sague-
nay–Lac-Saint-Jean alors que des membres de 
la CSN dénonçaient un train de 120 mesures 
« d’optimisation » totalisant 14 millions de 
dollars en 2016 seulement, causant la perte 
de 127 postes ! Et la liste ne cesse de s’allonger 
tant la crise dans le réseau est généralisée. 

Établissements mammouths  
... et inhumains
En faisant passer de 182 à 34 le nombre d’éta-
blissements en les fusionnant, le gouverne-
ment a créé des organisations éléphantesques, 
qui n’ont pas d’équivalent au Canada. Le 

CIUSSS de la Capitale-Nationale regroupe 
ainsi plus de 17 000 employé-es, gestion-
naires et médecins avec un budget annuel 
de près de 1,3 milliard de dollars, soit dix 
fois les budgets du ministère des Relations 
internationales et celui de la Francophonie! 
Le CIUSSS de l’Estrie, dont le budget avoisine 
le 1,4 milliard, compte pour sa part 18 000 
employé-es. De quoi donner le vertige.

Dans les mois qui ont suivi les mégafu-
sions d’avril 2015, la CSN, la Fédération de la 
santé et des services sociaux (FSSS–CSN) et 
la Fédération des professionnèles (FP–CSN) 
ont réalisé plusieurs enquêtes sur l’état de 
la situation dans le réseau. Menées dans le 
cadre de la campagne publique Ma place en 
santé, j’y tiens, mise en place par la CSN pour 
dénoncer la réforme, mobiliser les membres 
et conscientiser la population, les enquêtes 
avaient pour but de mesurer l’ampleur des 
conséquences qu’ont eu la réforme et les 
mesures d’austérité sur les conditions de 
travail de ses membres. Les constats sont 
non seulement inquiétants, mais alarmants.

Des jeunes à bout
L’une de ces enquêtes a été menée à 
l’automne 2016 par le comité des jeunes de 
la FSSS–CSN auprès de 1407 jeunes âgés de 
moins de 35 ans. Déjà aux prises avec un 
statut d’emploi précaire, six jeunes sur dix 
ont affirmé avoir connu une augmentation de 
leur tâche dans les douze mois précédents. En 
outre, une personne sur cinq a indiqué s’être 
retrouvée en invalidité à long terme durant 
la même période. Pas moins de 83 % des 
répondants, soit plus de huit personnes sur 
dix, ont souligné que la réforme du système 

UN EFFECTIF À BOUT

PAR FR ANÇOIS FORGET
photos :  m i c h e l g ir o u x

Pas une semaine ne s’écoule sans que les médias 
et les réseaux sociaux ne rapportent les ratés de la 
réorganisation forcée du ministre Barrette dans le 
réseau de la santé et des services sociaux et les effets 
néfastes de l’austérité libérale sur la population et sur 
celles et ceux qui donnent les services.

UNE RÉORGANISATION QUI FAIT MAL

DE SOUFFLE

Santé et services sociaux
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de santé n’allait pas contribuer à améliorer 
leur situation professionnelle sur un horizon 
de trois à cinq ans. 

« C’est sûrement ce qui explique que 60 % 
des jeunes techniciens et professionnels de la 
santé et des services sociaux songent à quitter 
le réseau, lance Kevin Newbury, président 
du Syndicat des personnes salariées des 
Centres jeunesse de Lanaudière. Le réseau 
souffrant déjà d’une certaine pénurie de 
main-d’œuvre, on se demande comment 
on va faire pour offrir des services publics 
de qualité si notre propre relève quitte le 
bateau parce que les gens sont au bout du 
rouleau. C’est déconcertant de voir ces 
statistiques-là. »

Charge accrue pour les PAB
Les préposé-es aux bénéficiaires (PAB) 
œuvrant en CHSLD ont connu une dété-
rioration rapide de leurs conditions de travail 
en raison du non-remplacement des absences 
et d’une charge de travail accrue. L’entrée 
en vigueur de la réforme Barrette n’a rien 
amélioré, les démarches paritaires en santé-

sécurité du travail (SST) ayant été paralysées. 
C’est ce que démontre une enquête réalisée 
au CSSS de Jonquière au printemps 2015, et 
actualisée en 2016 par le Service des relations 
du travail de la CSN. 

Ainsi, un PAB sur trois a reçu un diagnos-
tic médical lié à une lésion psychologique 
(trouble d’adaptation, surmenage profes-
sionnel, épuisement, etc.) tandis que quatre 
personnes sur dix disent avoir consulté un 
programme d’aide aux employé-es. Sur le 
plan de la santé musculo-squelettique, huit 
personnes sur dix ont déclaré avoir res-
senti des douleurs dans les douze derniers 
mois, tandis que trois personnes sur dix ont 
reçu un diagnostic lié à une lésion physique, 
notamment au dos, aux épaules et au cou. 
Bien que les PAB représentent 15 % du per-
sonnel du CSSS, ils sont 35 % à avoir déclaré 
des accidents à la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail (CNESST).

« Le taux d’absentéisme chez nous a 
presque doublé depuis 2014-2015, passant de 
6,2 % à 11,6 % pour les huit premiers mois de 

2016, affirme Manon Tremblay, présidente du 
Syndicat des travailleuses et travailleurs de 
la santé et des services sociaux de Jonquière, 
affilié à la FSSS–CSN. Les gens sont épuisés, 
découragés. La fusion, ça leur fait peur. Ce 
qui me heurte encore plus, c’est de savoir 
que les préposé-es aux bénéficiaires ont des 
troubles musculo-squelettiques, mais qu’ils 
se présentent malgré tout au boulot parce 
qu’ils ne seront jamais capables de prouver 
que c’est lié au travail. »

Climat de travail malsain 
Le personnel de bureau, les techniciennes, les 
techniciens et les professionnel-les de l’admi-
nistration membres de la FSSS–CSN ne font 
pas exception. Une étude menée l’automne 
dernier auprès de 1500 répondantes révèle 
que ce groupe de salarié-es cumule 14,3 jours 
d’absence maladie par année, comparative-
ment à 9,3 jours en moyenne pour les autres 
travailleuses et travailleurs canadiens. Une 
forte proportion (63,9 %) du groupe considère 
que la réforme Barrette a eu des incidences 
très négatives ou négatives sur le climat de 
travail, mais aussi sur la stabilité du per-
sonnel (83 %) et la charge de travail (68,9 %). 

« La réorganisation du ministre Barrette 
n’a rien à voir avec la fusion de 2004-2005, 
dit Sylvie Lachambre, présidente du Syndi-
cat du personnel paratechnique, services 
auxiliaires, métiers, bureau et de l’admi-
nistration du Centre de santé et de services 
sociaux Richelieu-Yamaska. Quand tu n’as 
plus de sentiment d’appartenance, que tu ne 
contrôles plus ta vie au travail parce que ça 
change tout le temps, parce que tu ne sais plus 
dans quel service ni avec qui tu vas travail-
ler, ça devient très démotivant. Et l’absence 
d’une planification de la main-d’œuvre pour 
la mise en place d’Optilab vient confirmer 
l’amateurisme des gestionnaires qui jouent 
avec les nerfs des employé-es. »

Travailler, même malade
Chez le personnel technique et professionnel, 
les effets de la fusion et de la réorganisation 
du réseau ont été durement ressentis entre 
autres par rapport aux transferts de person-
nel des CLSC vers les groupes de médecine 
de famille (GMF). C’est ce qu’a révélé un 
sondage effectué par la FP–CSN auprès de 
1031 répondants, au printemps 2016. 

Une personne sur deux a indiqué s’être 
présentée au travail malgré un état de santé 
physique ou psychologique qui aurait pu 
justifier son absence du travail. Six per-
sonnes sur dix ont dit vivre constamment 

DOSSIERSanté et services sociaux
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Pourquoi la centralisation des services de 
santé et de services sociaux est-elle à éviter ?
— L’expérience de centralisation à outrance 
a été tentée en Alberta. Or, le gouverne-
ment a compris qu’il allait vers l’échec et a 
fait marche arrière. Au Québec, la réforme 
Barrette est un mélange de toutes les missions 
de santé et de services sociaux ayant à sa 
base une vision très hospitalocentriste qui 
bousille le système. Il en découle un bou-
leversement du réseau et une surcharge de 
travail qui affecte négativement la qualité 
des services. On en a eu un exemple récem-
ment avec les infirmières de Sainte-Justine. 
L’hypercentralisation du Dr Barrette, c’est 
aussi le projet Optilab, qui met en péril la 

ou fréquemment une surcharge de travail, 
perçue comme la conséquence directe des 
compressions budgétaires. Enfin, 10 % du 
personnel technique et professionnel ont dit 
projeter de quitter le réseau public d’ici les 
cinq prochaines années, comparativement 
à 7,4 % dans un sondage réalisé en 2014.

« Les impacts de la fusion sont désastreux, 
avance Jaimie Lemieux, présidente de la 
section locale du Syndicat des technicien-
nes et des professionnel-les de la santé et 
des services sociaux du Québec au CSSS de 
la Mitis. En plus, on doit vivre avec des com-
pressions de 20 millions de dollars pour 2016 
et 2017. En 2004-2005, personne n’a perdu 
son emploi. Présentement, on a six personnes 
qui détiennent une sécurité d’emploi qui 
sont à la maison, du jamais vu en douze ans 
d’implication syndicale. Alors, on ramasse 
beaucoup de cas de détresse psychologique. 
Plusieurs débarquent chez le médecin pour 
demander un arrêt de travail. Le hic, c’est 
que l’employeur conteste de plus en plus les 
cas d’arrêt. J’ai récemment vu un travailleur 
être envoyé en expertise médicale après trois 
semaines d’absence. Avant, on ne voyait ça 
que pour des invalidités d’un an et plus. »

Répondre à des cibles statistiques
Les données précédentes rejoignent celles 
d’une autre enquête terrain réalisée en mai 
2016 dans 14 centres jeunesse du Québec 
auprès de 1934 personnes. Menée conjointe-

ment par la FP–CSN et la FSSS–
CSN, l’enquête cherchait à établir 
les conséquences des compres-
sions de 20 millions de dollars en 
2015-2016 sur les travailleurs, les 
jeunes et leurs familles. 

Ainsi, seulement 5 % des 
intervenantes et intervenants 
ont estimé être en mesure de 
répondre adéquatement et en 
temps utile aux besoins de leur 
clientèle aux prises avec d’im-
portants problèmes. L’alourdis-
sement de la tâche a entraîné 
une surcharge de travail, suivie 
souvent d’un épuisement pro-
fessionnel en raison du travail 
effectué en heures supplémen-
taires. Pour sept personnes sur 
dix, les multiples formulaires 
à remplir et la saisie accrue de 
notes constituent un obstacle 
majeur à la qualité de leur tra-
vail. Ils sont tout autant à esti-
mer que leur intervention sert 

davantage à répondre aux cibles statistiques 
du ministre Barrette qu’à aider les familles. 
Enfin, une personne sur trois a indiqué que 
les difficiles conditions d’exercice de leur 
pratique l’ont forcée à prendre un congé 
de maladie.

« En CLSC, nos membres sont dans un 
état de détresse extrême, explique Danny 
Roy, président du Syndicat des professionnels 
de la santé et des services sociaux, région 
Québec–Chaudières-Appalaches, affilié à la 
FP-CSN. Près de la moitié des intervenants 
à l’accueil des CLSC, dans la grande région 
de Québec, sont partis en maladie ou dans 
d’autres établissements en espérant trouver 
mieux, parce qu’ils étaient incapables de se 
voir travailler avec la charge de travail qui 
leur était imposée. Cette perte d’expertise a 
des conséquences directes sur les services à 
la population. »

Pour Sylvie Théoret, présidente sor-
tante du Syndicat des travailleuses et tra-
vailleurs du Centre jeunesse de Montréal, 
affilié à la FSSS–CSN : « En centre jeunesse, 
nos travailleurs sont formés pour faire de 
l’intervention et donner des services aux 
familles et aux enfants. Mais ils se ramassent 
avec des charges de travail qui sont mainte-
nant le double de ce qu’elles devraient être. 
C’est ce qui fait que les gens ont le sentiment 
de ne plus être en mesure de faire le travail 
qui pourrait faire une différence dans la vie 
des enfants et de leurs familles. » n

La CSN participe activement 
à la réflexion et au débat 
entourant les pistes de 
solution pour un meilleur 
financement et une efficacité 
accrue du réseau. Entrevue 
avec Jean Lacharité, vice-
président de la CSN.

PAR ARIANE GAGNÉ

ASPHYXIE  
DU RÉSEAU
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sécurité des échantillons de laboratoire et 
dépouille les régions d’emplois de qualité au 
profit des grands centres. Ce sont des patients 
qui ne savent plus à quel saint se vouer pour 
obtenir un rendez-vous avec une travailleuse 
ou un travailleur social. Les acteurs de la 
centralisation sont déconnectés des besoins 
des bénéficiaires. Nous devrions plutôt nous 
rapprocher des clientèles.  

Le réinvestissement en santé annoncé par 
le gouvernement vous apparaît-il suffisant ? 
— Jamais ! Un réinvestissement récurrent de 
300 millions après une coupe de plus d’un 
milliard, qui a permis au gouvernement 
d’engranger des surplus astronomiques, est 
une insulte à l’intelligence ! Le ministre pour-
suit sa réforme avec obstination en abolissant 
des postes et en fusionnant des services 
qui s’éloignent des patients. Il étouffe les 
CLSC par une ponction de leurs ressources 
pour les incorporer aux organismes à but 
lucratif que sont les groupes de médecine 
de famille. Le ministre a beau déclarer que 
le financement restera public, dans les faits, 
il privatise la dispensation de services. Pour 
juguler les problèmes qui éclatent partout, il 
faut plutôt un réinvestissement massif dans 
le système public.

La privatisation n’est-elle pas un moyen pour 
réduire les dépenses en santé ?
— Au contraire. Dans les pays qui financent 
leurs soins sur une base privée, on observe 
une nette augmentation des coûts. Au bout 
du compte, les gens payent plus pour en 
avoir moins. Les soins sont réservés aux 
mieux nantis ou à ceux qui sont bien assurés. 
De plus, le vieillissement de la population 
augmente la demande de services, ce qui 
crée un impact sur les finances du régime 
public. À la CSN, on préconise un retour à 
un système de santé complètement public. 
On a un joyau entre les mains qui est un 
élément majeur de notre filet de protection 
sociale. N’oublions pas qu’avant la création 
de la RAMQ, beaucoup de gens devaient se 
faire soigner à crédit. 

Pourquoi la CSN prône-t-elle l’interdiscipli-
narité dans le réseau ?
— La complémentarité du travail est néces-
saire à l’efficacité et à la qualité des services 
rendus ainsi qu’à l’utilisation optimale des 
ressources. Prenons le cas des personnes 
âgées : une travailleuse sociale intervient, 
ensuite une infirmière, sans trop savoir ce 
que la première a fait. Il faut briser les silos 

qui nuisent à tous points de vue. C’est vrai 
pour les CHSLD, pour les CLSC, pour les 
centres hospitaliers. Or, l’interdisciplinarité 
demande du temps, de l’énergie et encore 
une fois, du financement.

Y a-t-il d’autres pistes que la CSN aimerait 
explo rer pour un meilleur financement du 
réseau ? 
— Oui. On pourrait tenir des états généraux 
sur la situation du réseau dans son ensemble. 
Comme il s’agit des dépenses qui exercent le 
plus de pression sur le réseau, on pourrait y 
aborder le mode de rémunération des méde-
cins et le régime d’assurance médicaments. 
Nous demandons aussi des états généraux 
qui porteraient spécifiquement sur le réseau 
des centres jeunesse du Québec.

Sur quoi faut-il se pencher dans les centres 
jeunesse ?
— Il faut cesser de fonctionner à la pièce. On 
observe d’année en année une augmentation 
des signalements et un délai d’attente avant 
la prise en charge qui varie entre 15 et 70 
jours, selon les régions. À cela s’ajoute une 
insuffisance criante de ressources due au 
sous-financement que subissent les centres 
depuis plusieurs années. Encore en 2015, 
des compressions de 20 millions se sont 
abattues sur le réseau. Un moratoire et un 
refinancement s’imposent.

Pourquoi pensez-vous qu’il est nécessaire de 
se pencher sur la rémunération des médecins ?
— L’augmentation de la rémunération des 
médecins est faramineuse et la rémunération 
à l’acte médical ne fonctionne pas. Celle-ci a 
été responsable d’importants dépassements 

de coûts par le passé. Entre 2010 et 2015, les 
sommes reliées à la rémunération des méde-
cins ont dépassé de 417 millions de dollars 
le seuil prévu. Qui plus est, le rapport 2015 
de la Vérificatrice générale démontre que la 
RAMQ ne peut assurer le plein contrôle des 
55 millions de demandes de paiement qui 
lui sont adressées par les médecins chaque 
année. Le contrôle inadéquat des factures 
des médecins a contribué à l’explosion des 
coûts. Il est temps d’avoir un débat de fond 
sur cette question.

Selon vous, pourquoi le système d’assurance 
médicaments n’est-il pas adéquat ?
— Le système hybride actuel fait grimper 
de façon excessive le coût des médicaments. 
Il est impératif de revoir la façon d’en fixer 
les prix et, par extension, de s’intéresser à la 
question de la surmédication. Le ministre 
le nie, mais il y a un problème qui existe là. 
Il a d’ailleurs dû le reconnaître durant son 
forum sur les bonnes pratiques en CHSLD. 
Nous insistons sur la nécessité d’un débat 
public sur le sujet.

Ne serait-il pas plus rentable d’insister davan-
tage sur la prévention ?
— Absolument. La prévention est la mission 
première de la santé publique, et pourtant, 
elle disparaît peu à peu au profit du curatif. 
D’ailleurs, les libéraux ont coupé les budgets 
de santé publique de 30 %. Il y a quelque 
chose d’électoraliste dans le refus des gou-
vernements d’investir dans des politiques 
dont les effets ne sont pas visibles de façon 
immédiate. Pourtant, il s’agit d’une piste 
de solution très importante à moyen et à 
long terme. n
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K
evin Gagnon fait partie de cette nou-
velle génération de militants syndi-
caux bien déterminée à changer les 

choses. Pragmatique, Kevin a grandi dans 
une famille « syndiquée ». Son père était pré-
sident d’un syndicat, « on baignait là-dedans 
à la maison », nous raconte-t-il. Kevin a gravi 
une à une les marches de son organisation 
syndicale. À trente-cinq ans, il se retrouve à la 
tête d’un très gros syndicat, celui des travail-
leurs et travailleuses de l’usine Bridgestone 
de Joliette. Onze cents membres. Un syndicat 
qui, comme bien d’autres, a dû faire des 
choix douloureux. Des choix avec lesquels 
il doit maintenant composer. « Chez nous, 
le gros coup est arrivé en 2011. La situation 
économique n’était pas bonne, d’autres usines 
américaines avaient accepté des diminutions 
de salaire considérables pour garder leurs 

emplois. On a été forcés d’accepter des clauses 
de disparité. Avant la négociation de 2011, les 
nouveaux employé-es commençaient à 80 % 
de l’échelle salariale, pour obtenir 100 % de 
leur salaire en deux ans. Maintenant, c’est 
un départ à 70 % et ça leur demande six ans 
d’ancienneté avant d’obtenir un plein salaire. 
On a aussi dû accepter un régime de retraite à 
deux vitesses, ce qui fait que les plus anciens 
ont un régime à prestations déterminées et 
les plus jeunes sont pris avec un régime à 
cotisation déterminée. »

Ces clauses de disparité sont devenues à la 
longue une source de conflits entre les jeunes 
et les moins jeunes à l’intérieur de l’usine, 
ajoute Kevin Gagnon : « Depuis 2011, il y a 
environ 300 jeunes qui sont arrivés à l’usine 
et qui vivent aujourd’hui avec ces conditions 
de travail là, ça crée des tensions. » 

Disparités nocives
« Les disparités de traitement, ça pourrit le 
climat de travail, ça diminue la solidarité. 
Pour un syndicat, c’est excessivement nocif , 
constate Patrice Jalette, professeur à l’École 
de relations industrielles de l’Université de 
Montréal. La mise en place de disparités 
de traitement, c’est presque toujours une 
demande patronale. »

Doug Scott Lorvil, membre du comité 
national des jeunes, travaille au Centre de 
santé et de services sociaux d’Ahuntsic et 
Montréal-Nord. Il constate lui aussi que ces 
disparités de traitement sont extrêmement 
néfastes. « J’ai des exemples en tête qui me 
montrent que ces disparités ont fait en 
sorte que les jeunes sont moins mobilisés, 
ils n’ont plus le même sens du travail, le lien 
d’appartenance s’est effrité. »

6e Rassemblement des jeunes

ÉQUITÉ INTERGÉNÉRATIONNELLE

Le comité national des jeunes de la CSN a bien cerné les enjeux soulevés par les défis 
intergénérationnels en organisant son sixième rassemblement, en novembre dernier. 
Bien sûr, le sujet n’est plus nouveau, mais les défis, eux, sont plus que jamais d’actualité. 
Ancienneté, conciliation famille-travail-études, militantisme, disparités de traitement : 
les jeunes et les moins jeunes ont encore beaucoup de pain sur la planche.

ON NE PEUT PAS PARLER DES JEUNES SANS PARLER DES MOINS JEUNES

PAR DENIS GUÉNET TE
photos :  l o u i s e l e b l a n c
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Sa collègue du comité national des jeunes, 
Annick Patriarca, a vécu elle aussi dans son 
milieu de travail les effets destructeurs des 
disparités de traitement. « On a été obligés 
de négocier des clauses comme celles-là 
à la dernière convention collective et ça a 
provoqué un taux de roulement important 
des travailleurs à temps partiel, ils préfèrent 
aller ailleurs. »

Craintes et mauvaises 
perceptions
C’est souvent la peur et une mauvaise com-
préhension des enjeux qui provoquent l’adop-
tion de clauses de disparités de traitement, 
touchant l’ancienneté, le salaire, les congés, 
les horaires de travail ou le régime de retraite, 
nous explique Kevin Gagnon. « Moi, j’ai vu 
une assemblée où les gens se prononçaient 
sans aucune gêne en faveur des clauses de 
disparité, parce qu’ils ne comprenaient pas 
les enjeux derrière leur vote. »

Les recherches menées par la professeure 
Mélanie Laroche, à l’École de relations 
industrielles de l’Université de Montréal, 
montrent bien que la multiplication des 
clauses de disparité de traitement est 
souvent attribuable à la diminution du 
rapport de force des syndicats, à la baisse 
du taux de syndicalisation et aux mauvaises 
conditions économiques. Pour sauver des 
emplois, minimiser les dégâts, on négocie 
des concessions. Et même si la loi interdit 
les clauses de disparités salariales, elles 
sont toujours bien présentes dans certaines 
conventions. « Lorsqu’on regarde les dispa-
rités salariales liées au salaire d’entrée, au 
salaire en fonction du statut d’emploi, à 
l’accès au maximum de l’échelle salariale, 
ce sont majoritairement des disparités 
interdites par la loi. Pourtant, au Québec, il 
y en a beaucoup, et cela, malgré l’existence 
d’une loi. »

Autre constat surprenant, selon elle, 
« c’est qu’il y a plus de disparités salariales 
dans les vieux syndicats. Et quand il y a eu 
des concessions salariales, il y a aussi eu 
d’autres concessions négociées en matière 
de sous-traitance et d’organisation du tra-
vail. Des syndicats forts ont fait le choix de 
sacrifier une partie de leur main-d’œuvre 
pour maintenir des acquis ».

Les défis des jeunes militants
Mettre fin aux clauses de disparités de traite-
ment n’est pas une mince tâche, mais ce n’est 
pas le seul défi qui préoccupe les militants 
présents au 6e Rassemblement des jeunes de 
la CSN, tenu les 17 et 18 novembre dernier à 
Lac Delage, près de Québec.

Les jeunes présents ont témoigné sans 
réserve de leur attachement aux valeurs 
de l’ancienneté, de l’équité, de la justice et 
de l’engagement syndical. Mais en même 
temps, ils refusent le statu quo. Leur pré-
sence au sein des comités exécutifs risque 
de bouleverser les habitudes, de modifier la 
nature même de la vie syndicale. Les recom-
mandations mises de l’avant par les jeunes 
de la CSN réclament une modernisation 
des structures et du discours syndical. Ils 
veulent un message clair, simple et qui leur 
est accessible. Tous insistent sur la nécessité 
de mieux informer les nouveaux arrivants, 
de faire de l’éducation, de déboulonner les 
vieux tabous, de convaincre et de susciter 
l’engagement des jeunes. 

Annick Patriarca soutient que « les jeunes 
veulent être impliqués dans les processus, 
dans les choix, ils veulent une place dans le 
syndicat et une écoute auprès de l’employeur. 
Leur présence dans les comités exécutifs 
et les comités de négociation fait toute la 
différence. C’est leur absence des lieux de 
décision qui fait reculer la cause des jeunes ».

Mais pour s’engager, pour militer acti-
vement, il faut du temps. Parlez-en à Kevin 
Gagnon, jeune président du STT de l’usine 
Bridgestone de Joliette. Pour ce père de deux 
enfants, dont la conjointe milite aussi au sein 
de la CSN, les journées sont longues, les fins 
de semaine très courtes. Comme plusieurs, 
il souhaite une plus grande ouverture aux 
jeunes et la mise en place de pratiques qui 
favorisent la conciliation famille-travail-
études. Il constate que les besoins des jeunes 
travailleurs sont aujourd’hui très différents 
de ceux d’il y a vingt ou trente ans. « L’année 
dernière quand on est arrivés en négociation, 
on a vu clairement qu’il y avait une brisure 
entre les générations, puisque les demandes 
étaient complètement différentes. Nous, nos 
demandes étaient axées sur la conciliation 
famille-travail, sur le temps de qualité qu’on 
va pouvoir passer à la maison. C’est ça notre 

priorité. D’ici 2019, il y aura chez nous 300 
personnes qui seront admissibles à la retraite. 
C’est certain que le vent risque de tourner. »

Vers un nouvel équilibre
Les jeunes, autrefois minoritaires dans les 
organisations syndicales, sont en voie de 
devenir majoritaires dans plusieurs syndi-
cats. Les priorités de négociation risquent 
de changer. On ne pourra pas éviter certains 
débats douloureux, mais essentiels, selon la 
professeure Mélanie Laroche, qui affirme que 
« pelleter par en avant n’est pas la solution ». 

Malgré l’ampleur de la tâche, Kevin 
Gagnon demeure optimiste : « Je suis 
confiant, mais ça va prendre énormément 
de travail et de l’implication aussi de la part 
des nouveaux élu-es. Ça va prendre beaucoup 
de persévérance, ça prend des jeunes qui sont 
prêts à donner du temps. » n

6e Rassemblement des jeunes

ON NE PEUT PAS PARLER DES JEUNES SANS PARLER DES MOINS JEUNES

01 Kevin Gagnon, président du Syndicat des 
travailleurs et travailleuses de l’usine 
Bridgestone de Joliette

02 Annick Patriarca, membre du comité 
national des jeunes

03 Doug Scott Lorvil, membre du comité 
national des jeunes

04 Véronique De Sève, vice-présidente de la 
CSN et responsable du comité national des 
jeunes : « Ce rassemblement est essentiel à 
la vitalité de notre mouvement. Il permet 
à des jeunes de divers horizons d’échanger 
sur les questions qui les préoccupent et 
d’alimenter les débats à la CSN. »

05 Une cinquantaine de jeunes syndicalistes 
ont participé au 6e Rassemblement des 
jeunes de la CSN.

5

4
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S
i l’exercice est noble, le gouvernement 
a pourtant multiplié les actions au 
cours de son mandat pour nuire à 

l’économie et à la création d’emplois. Cure 
radicale pour les finances et les services 
publics, abolition des conférences régio-
nales des élus (CRÉ), diminution des obli-
gations des entreprises dans la formation 
des employé-es. Que faut-il attendre de ce 
rendez-vous ?

« Des rencontres préparatoires ont lieu 
avec le comité de pilotage en vue de cet évé-
nement et on doute pouvoir décrocher une 
entente significative, avance le président de 
la CSN, Jacques Létourneau. Il y a un bras 
de fer actuellement et c’est difficile d’amener 
les employeurs et le gouvernement ailleurs. 
On aimerait parler de conditions de travail, 
mais tout ce qui concerne le salaire mini-
mum à 15 $ l’heure, les régimes de retraite, 
les disparités de traitement et les normes du 
travail, sera exclu. On nous a même laissé 
entendre que le développement économique 
sera débattu dans un autre cadre avant les 
prochaines élections. Alors il reste quoi, qui 
soit différent de la Commission des parte-
naires du marché du travail ? »

Rien à voir donc avec le Sommet sur 
l’économie et l’emploi de 1996, organisé par 
l’ancien premier ministre Lucien Bouchard 
et présidé par Claude Béland. « Même si on 
s’était cassé les dents avec le déficit zéro, on 
a quand même lancé le Chantier sur l’écono-
mie sociale et les centres de la petite enfance 
(CPE), se souvient Jacques Létourneau, qui 

était alors secrétaire général au Conseil cen-
tral du Montréal métropolitain–CSN. Vingt 
ans plus tard, le gouvernement du Québec est 
en train de saccager les CPE et il est incapable 
de créer des emplois. »

Des emplois qui tardent
En remportant ses élections en avril 2014, le 
gouvernement de Philippe Couillard avait 
promis 250 000 nouveaux emplois en cinq 
ans, soit l’équivalent de 50 000 emplois par 
année. Or, au rythme où vont les choses, 
atteindre la moitié de cet objectif serait 
déjà un exploit. Il s’est perdu 1100 emplois 
en 2014, il s’en est créé 37 300 en 2015 et 
26 000 en 2016, selon un bilan provisoire 
des dix premiers mois. Le nombre de chô-
meurs et de chômeuses a même grimpé de 
quelques milliers durant les deux premières 
années du règne libéral. « C’est clair que les 
emplois créés dans le domaine des services 
du secteur privé sont plus précaires et sont 
loin d’être aussi bons que ceux perdus dans 
le secteur manufacturier. En 2015, près de 
quatre emplois sur dix étaient atypiques et 
un emploi sur cinq était à temps partiel. Et 
rien ne laisse présager un renversement de 
tendance », martèle Jacques Létourneau. 

Donc, pas étonnant de constater que de 
plus en plus de Québécoises et Québécois 
ont recours aux banques alimentaires pour 
subvenir à leurs besoins. Selon Bilan-Faim, 
ils ont augmenté de 5,3 % l’an dernier. Sur 
les quelque 172 000 personnes qui y ont eu 
recours, 10,8 % avaient un revenu d’emploi. 

C’est pourquoi il est primordial d’augmenter 
le salaire minimum à 15 $ l’heure, alors qu’il 
se situe à 10,75 $ actuellement. Plus de 211 500 
personnes travaillent au salaire minimum, 
soit 6 % de la main-d’œuvre québécoise. Près 
de 57 % d’entre elles sont des femmes et plus 
de 40 % sont âgées de plus de 24 ans. « Non 
seulement leur qualité de vie s’améliorerait, 
notamment grâce à l’augmentation de leur 
pouvoir d’achat, mais il y aurait aussi des 
effets bénéfiques sur l’économie. Puisque 
la satisfaction au travail augmenterait, le 
roulement de personnel dans les lieux de 
travail diminuerait, produisant un effet posi-
tif sur la productivité », soutient le président 
de la CSN.

Au printemps  2015, une étude de la 
Banque TD concluait que « la précarité d’em-
ploi est néfaste pour l’économie canadienne. 
Sans l’assurance financière que procurent le 

RENDEZ-VOUS SUR LA MAIN-D’ŒUVRE

Économie

PAR CHU ANH PHAM
illus tr at ion :  l u c m e l a n s o n

En février prochain, le gouvernement libéral du Québec 
tiendra son Rendez-vous sur la main-d’œuvre en réunissant 
300 participantes et participants issus de tous les milieux 
socioéconomiques, dont la CSN. L’objectif ? Cerner les défis 
et les enjeux en matière de main-d’œuvre pour mieux faire 
face au marché du travail de demain.

RÉPONDRE AUX BESOINS

DES PATRONS
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salaire et les avantages sociaux associés à un 
emploi et à un horaire de travail stables, le 
consommateur hésite à dépenser. Les profits 
des entreprises demeurent ainsi en deçà de 
leur potentiel, ce qui amenuise l’optimisme 
des investisseurs. De plus, les recettes fis-
cales sont moins importantes et les dépenses 
publiques plus élevées afin de soutenir les 
personnes qui se retrouvent fréquemment 
sans emploi ou qui n’arrivent pas à joindre 
les deux bouts ».

La précarité au sommet
Bien qu’il soit difficile de définir clairement 
ce qu’est un emploi atypique, il désigne habi-
tuellement le travail temporaire, intérimaire, 
autonome ou à temps partiel involontaire. 
Des emplois où l’instabilité financière est 
plus grande et dont les avantages sociaux 
sont nettement moins intéressants. Selon 

l’Institut de la statistique du Québec, envi-
ron 20 % des travailleurs syndiqués et non 
syndiqués occupent un autre type d’emploi 
que permanent à temps plein. Toutefois, 
la nature de l’emploi atypique n’est pas la 
même dans les deux groupes. Les milieux 
non syndiqués offrent davantage d’emplois 
à temps partiel permanents, alors que les 
emplois temporaires à temps plein sont plus 
répandus dans les milieux syndiqués.

Lors de ce Rendez-vous sur la main-
d’œuvre, la conciliation famille-travail-
études aurait une petite chance de se tailler 
une place dans les débats. Pour pallier le 
problème de pénurie de main-d’œuvre, 
le ministre de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, François Blais, a émis le souhait, lors 
des consultations régionales de l’automne 
dernier, qu’il y ait davantage de travailleuses 
et de travailleurs formés en entreprise. Éton-

nant alors que son propre gouvernement a 
décidé, lors du budget 2015-2016, d’alléger le 
fardeau fiscal des PME : désormais, seules 
les entreprises qui ont une masse salariale 
supérieure à deux millions de dollars devront 
consacrer 1 % de leur budget à la formation. 
Auparavant, le seuil de la masse salariale 
était d’un million de dollars. Il y a donc 
deux fois moins d’employeurs assujettis à 
la loi. Une véritable rebuffade alors que la 
CSN milite pour une loi contraignante pour 
toute entreprise qui a une masse salariale de 
250 000 $ et plus.

Et pour comble d’insulte, alors que les 
PME se désengagent de la formation, le 
milieu des affaires voudrait que les établis-
sements d’enseignement arriment davan-
tage leur formation aux besoins du marché 
du travail. Ce qu’on appelle couramment 
l’adéquation formation-emploi pour avoir 
des travailleurs « clés en main ». Or, la for-
mation professionnelle et technique doit 
demeurer générique, et ce, particulièrement 
dans un contexte où le milieu de l’emploi est 
en constant changement.

Autre preuve que les dés sont pipés 
d’avance dans les orientations du gouver-
nement du Québec : le Conseil consultatif sur 
l’économie et l’innovation créé en octobre 
dernier, et présidé par Monique Leroux, est 
presque exclusivement composé de gens 
issus du milieu des affaires : Banque Natio-
nale, CGI, Couche-Tard, Groupe Canam, 
EY, Claridge, McKinsey, Caisse de dépôt et 
placement du Québec. n

Économie

Austérité 
en matière d’emploi

 Compressions au Fonds de 
développement du marché du travail, à 
Emploi-Québec et dans les carrefours 
jeunesse-emploi (CJE).

 Allègement de la Loi sur la formation 
de la main-d’œuvre (communément 
appelée loi du 1 %), qui ne cible que les 
entreprises dont la masse salariale est 
supérieure à 2 millions de dollars.

 Disparition des conférences régionales 
des élus (CRÉ).

 Démantèlement des centres locaux 
de développement (CLD) et des 
corporations de développement 
économique et communautaire (CDEC).

 Gel d’embauche dans la fonction 
publique.
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«A
u cours des trente dernières 
années, nos congrès ont débattu 
d’un grand nombre de ques-

tions et les recommandations qui y ont été 
adoptées guident, encore aujourd’hui, notre 
action, explique le président de la CSN. Pour 
le 65e Congrès, nous proposons une approche 
différente en ce sens que les délégué-es 
débattront des moyens à déployer pour faire 
vivre un manifeste qui nous projettera dans 
les trois années du prochain mandat, au cours 
duquel il y aura une élection à Québec, en 
2018, et une autre au fédéral, l’année suivante. 
En ce sens, notre action sera indéniablement 
plus politique. »

Depuis octobre dernier, les syndicats de 
la CSN sont directement consultés sur cinq 
grandes revendications au centre desquelles 
s’articulent neuf recommandations. Celles-ci 
conduiront à la rédaction d’un manifeste qui 
sera présenté au congrès. Toutes les équipes 
de travail ainsi que les fédérations et les 
conseils centraux ont été consultés sur la 
démarche pour leur permettre d’appuyer 
efficacement les débats dans les syndicats. Ces 

derniers doivent se prononcer sur ces grandes 
revendications dans l’instance qu’ils jugent la 
plus appropriée. Dans le questionnaire qu’ils 
peuvent remplir en ligne, ils sont invités à 
soumettre de nouvelles propositions. Une 
telle façon de faire est une première. 

La situation politique et la prochaine 
élection générale sont propices à susciter 
des discussions, voire une mobilisation, 
sur des enjeux importants pour la société 
québécoise. C’est dans cette 
perspective et afin de sonder 
le plus de membres possible 
que la CSN a entamé cette 
vaste consultation, souligne 
le président de la CSN dans le 
document qui a été présenté 
aux syndicats. Pour lui, il y 
a plus que jamais une néces-
sité à opposer aux politiques 
d’austérité menées par un 
gouvernement carrément 
conservateur à l’Assemblée 
nationale un projet porteur 
pour le Québec. De là l’idée 
du manifeste qui découlera 
de la tournée menée auprès 
des syndicats.

Haro contre l’austérité
« Au cours de la dernière année, nous nous 
som mes débarrassés de l’un des partis les 
plus antisyndical et antisocial qui a sévi à 
Ottawa, rappelle Jacques Létourneau. Cepen-
dant, depuis deux ans, tout le Québec subit 
durement les effets des mesures d’austérité du 
gouvernement Couillard. Le prochain budget 
pourrait plomber davantage l’État social 
québécois et nous faire plonger dans une 
situation d’austérité permanente si le gouver-
nement maintient le sous-financement des 
programmes. Il doit impérativement investir 
massivement dans les services publics et les 
programmes sociaux. »

Au printemps, la tournée précongrès 
permettra aux syndicats de débattre du 
manifeste qui leur sera soumis. Ce sera 
aussi l’occasion pour eux de se l’approprier. 
Jacques Létourneau explique que « les recom-
mandations qui sont actuellement en discus-
sion dans les syndicats se résument à ceci : 
quelle société voulons-nous, quels moyens 

devons-nous déployer pour y 
arriver et pour vivre mieux ? 
On le voit, la lutte pour l’amé-
lioration des conditions de 
travail et des conditions de 
vie est indissociable ».

Le congrès permettra 
aux délégué-es de débattre 
d’une stratégie pour soutenir 
le manifeste. Au cours des 
trois années qui suivront, 
la CSN sera en action, aux 
côtés de ses alliés, pour que 
les choses changent. « C’est 
notre responsabilité, en tant 
que mouvement organisé, 
d’agir ainsi », conclut le pré-
sident de la CSN. n

Tournée précongrès

EN ROUTE VERS LE 65e CONGRÈS

SUR TOUS LES FRONTS

Thématiques 
proposées
• Sécuriser le revenu 

tout au long de la vie

• Développer 
l’économie et créer 
des emplois de 
qualité

• Lutter contre  
les changements 
climatiques

• Consolider  
les services publics

• Renforcer  
la démocratie

« Le 65e Congrès de la CSN sera résolument politique et certainement engageant 
pour nos militantes et nos militants ! » Pour le président Jacques Létourneau, le 
congrès qui se tiendra du 5 au 9 juin prochain à Montréal fera preuve d’innovation et 
tranchera de façon significative avec les précédents.

PAR LOUIS-SERGE HOULE
photo :  pa s c a l r at t h é

Jacques Létourneau, président 
de la CSN, lors de l’allocution 
d’ouverture du 64e Congrès, 
en mai 2014
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L
e travail de recherche et de rédaction 
a été confié à Charlotte Lachance, 
une nouvelle retraitée de l’entreprise 

de Saint-Bruno (municipalité au sud de La 
Baie) et membre du comité exécutif pendant 
10 ans. La tâche qui l’attendait était colossale, 
mais elle ne regrette pas d’avoir relevé le défi. 
Au fil de ses recherches, elle a constaté à quel 
point le monde du travail a évolué au cours 
du dernier siècle.

« J’ai vraiment pris conscience, en lisant 
les anciens procès-verbaux, que tout était 
à construire. Quand on pense que le syn-
dicat a fait une demande pour avoir de la 
lumière dans la salle de pause ! Aujourd’hui, 
on ne réalise pas qu’à l’époque tout était une 
bataille. Il faut toutefois dire que l’entreprise 
a bien collaboré dans plusieurs situations, 
tout était à faire pour les cadres aussi. Une 

autre chose m’a étonnée : la présence de 
l’église catholique dans les réunions syn-
dicales. Le représentant du clergé venait 
aux réunions et s’il n’était pas invité, il s’en 
offusquait. Lors des assemblées, il parlait de 
charité chrétienne et de l’importance d’aider 
son prochain. L’aumônier avait une certaine 
influence sur les décisions du syndicat », 
explique avec passion Mme Lachance.

« Le livre nous montre l’évolution du 
syndicat depuis le début, tous les débats 
auxquels les membres ont fait face, c’est 
vraiment intéressant. Il nous apprend aussi 
comment la coopérative a vu le jour. Et ce 
n’est pas terminé, puisque la laiterie inves-
tit 7,8 millions de dollars cette année. La 
coop est très diversifiée. Il y a la laiterie, 
la meunerie, la quincaillerie et le propane. 
Nutrinor est en pleine évolution », ajoute 
de son côté Claude Bolduc, président du 
STT–Nutrinor (FC–CSN).

Une grève qui change les choses
Pour l’auteure, qui a commencé à travailler 
à la coopérative Nutrinor en 1974 en comp-
tabilité, le moment charnière du syndicat a 
probablement été le conflit de travail survenu 
au début des années 70. 

« La grève de 1972 a changé bien des 
choses. Les membres sont sortis 100 jours. 
Pour l’époque et pour les difficultés qu’un 
conflit de travail engendrait, c’était énorme. 
Moi je suis fière des gens de cette époque, 
leur solidarité leur a permis d’aller au bout 
de leurs convictions. Sur le plan des condi-
tions de travail, ce conflit a amené beau-
coup d’améliorations. Le syndicat a aussi 
beaucoup contribué à la cause des femmes 
en demandant l’équité et la justice entre les 
hommes et les femmes au travail », soutient 
Mme Lachance.

Une fête couronnée de succès
Pour souligner ce 65e anniversaire, le STT–
Nutrinor a organisé, en juin dernier, une 
journée de célébrations regroupant des 
dignitaires, les membres actuels du syn-
dicat de même que les anciens travailleurs 
et travailleuses qui se sont serré les coudes 
afin d’offrir de meilleures conditions de 
travail aux générations suivantes et qui ont 
contribué à l’évolution du syndicat et de 
l’entreprise au fil des ans. 

« Cela s’est très bien déroulé, nous avons 
eu une très bonne participation des anciens 
et des nouveaux membres du syndicat. On 
a donné un exemplaire du livre retraçant 
l’histoire du STT-Nutrinor aux syndiqué-es 
présents et on l’a aussi distribué plus tard aux 
membres qui ne pouvaient être là », conclut 
M. Bolduc. n

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE NUTRINOR

CÉLÉBRER LE PASSÉ

PAR DAVE PARENT

Le Syndicat des travailleuses et travailleurs de Nutrinor 
au Saguenay–Lac-Saint-Jean célèbre cette année son 
65e anniversaire. Pour l’occasion, le STT–Nutrinor, affilié 
à la Fédération du commerce (FC–CSN) a publié un livre 
relatant l’histoire du syndicat depuis sa création.

POUR GARANTIR L’AVENIR

01 Grève des travailleurs et travailleuses de 
Nutrinor en 1963

02 Célébration du 65e anniversaire du STT–
Nutrinor

Anniversaire
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L
es syndicats de la CSN interviennent 
depuis plusieurs années pour réduire 
les risques à la source dans les envi-

ronnements de travail. Plusieurs exemples 
émanant des syndicats du réseau ont démon-
tré qu’à la suite des fusions qui avaient mené 
à la création des CSSS, le travail avait été 
ardu pour restructurer leurs actions en pré-
vention. « La fusion des établissements de 
santé et de services sociaux et la création 
des CSSS en 2005 nous ont forcés à revoir 
notre façon de mener les dossiers — ce qui 
se reproduira sûrement avec la création des 
CISSS et des CIUSSS. À la conclusion de la 
négociation de 2010, nous avions l’objectif 
ambitieux de parvenir à implanter près de 
300 comités paritaires en santé et sécurité. 
C’est ainsi qu’en novembre 2010, nous avions 
lancé la campagne 1, 2, 3 Go pour nous don-
ner un plan de travail, régional et national, 
pour atteindre nos objectifs », rappelle Guy 
Laurion, vice-président responsable de la 
SST à la FSSS–CSN. 

La présentation de Geneviève Baril-Gin-
gras, professeure au Département des rela-
tions industrielles de l’Université Laval, a fait 
ressortir l’importance de miser sur une orga-
nisation syndicale fortement décentralisée 
pour améliorer les interventions à la source 
et réduire les accidents dans les milieux de 
travail. « Avec le projet de loi 10 du ministre 
Barrette, on risque de se retrouver avec une 
augmentation des accidents du travail si 
on ne parvient pas à établir une structure 
syndicale décentralisée. L’objectif, c’est qu’un 

salarié-e puisse toujours se référer facile-
ment à un représentant syndical s’il vit des 
situations risquées dans son environnement 
de travail », poursuit Guy Laurion.

Par ailleurs, les données de la Commis-
sion des normes, de l’équité, de la santé et de 
la sécurité du travail (CNESST) démontrent 
que c’est maintenant le secteur de la santé 
et des services sociaux qui est le plus à 
risque. En 2014, ce secteur comptait près 
de 18,4 % des réclamations d’accidents du 
travail acceptées par la CNESST. Les troubles 
musculosquelettiques et les chutes sont les 
principales causes d’accidents du travail. Les 
lésions psychologiques augmentent aussi de 
manière inquiétante, mais elles sont rare-
ment reconnues par la CNESST.

La CSN en action sur  
la prévention 
La CSN entend poursuivre ses actions pour 
réduire le danger à la source dans le réseau 
de la santé et des services sociaux. Cela est 

d’autant plus nécessaire dans un contexte où 
les compressions budgétaires ont grandement 
alourdi la charge de travail du personnel. 
Les surcharges de travail augmentent néces-
sairement les risques d’accident du travail. 

« Il est urgent de faire de la prévention 
une réelle priorité pour les années à venir, 
explique Jean Lacharité, vice-président res-
ponsable de la SST à la CSN. La réforme 
Barrette ne fait rien pour améliorer les 
choses. Les signaux d’alarme s’accumulent. 
Le personnel du réseau de la santé et des 
services sociaux s’essouffle. Et pour soigner 
la population, encore faut-il que le personnel 
soit lui-même en santé, ce qui n’est clai-
rement pas le cas actuellement. Face à ce 
constat inquiétant, la CSN passe à l’action. À 
l’opposé de la concentration bureaucratique 
du ministre Barrette, elle compte sur des ser-
vices de proximité offerts par des milliers de 
militantes et de militants partout au Québec 
et sur un syndicalisme combatif qui veille 
constamment au grain. » n

Colloque

SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL

Comment faire de la prévention en santé et sécurité au 
travail (SST) alors que la réforme Barrette a imposé 
la création de mégastructures qui ont grandement 
chamboulé le réseau de la santé et des services sociaux ? 
Deux cents délégué-es en SST de la Fédération de la 
santé et des services sociaux (FSSS–CSN) se sont 
penchés sur cette épineuse question lors d’un colloque 
qu’elle a organisé en septembre 2016.

POUR DEMEURER UNE FORCE

PAR HUBERT FORCIER
photos :  t e r r y c h a r l a n d

INCONTOURNABLE

Guy Laurion, vice-président responsable de la SST à la FSSS–CSN ; Geneviève Baril-Gingras, 
professeure au Département des relations industrielles de l’Université Laval ; Jean Lacharité, 
vice-président responsable de la SST à la CSN
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O
rganisé par le comité exécutif de la 
fédération, de concert avec le module 
de formation du Service des rela-

tions du travail de la CSN, le colloque « Le 
syndicalisme, c’est mon fort ! », répondait à 
deux propositions adoptées par le dernier 
congrès de la FEESP, la première portant 
sur la communication avec les membres et 
la deuxième sur les débats à engager pour 
discuter de la pertinence et des bénéfices de 
l’action syndicale.

« Pour répondre à la demande des 
membres, l’idée du colloque nous semblait 
la plus porteuse, mais il était clair pour tout le 
comité exécutif qu’une formule dynamique et 
interactive était de mise », explique Nathalie 
Arguin, secrétaire générale de la FEESP. « La 
configuration en tables rondes, permettant 
aux membres des différents secteurs de la 
fédération d’échanger entre eux, s’est donc 
imposée, mais ce n’était pas suffisant. Nous 
voulions mettre les militantes et les militants 
au centre de l’action. » 

La première journée, consacrée au déve-
loppement d’un argumentaire syndical pour 
contrer le discours de droite, a débuté par 
une table ronde composée de Jean-François 
Nadeau, journaliste au journal Le Devoir, de 
Marty Laforest, professeure au Département 
de lettres et de communication sociale de 
l’UQTR, et d’Olivier Niquet, chroniqueur 
et co-animateur de La soirée est encore 
jeune. Ce dernier a présenté des extraits de 
commentaires issus des radios poubelles 
qui illustraient parfaitement les propos de 
Mme Laforest pour qui la droite populiste joue 

entre autres sur l’émotion et sur la confron-
tation (nous contre eux) pour alimenter son 
discours. 

Des outils pour intervenir
Les quelque 150 militantes et militants ont 
ensuite développé un argumentaire pro-
syndical, déconstruisant point par point 
les principaux énoncés de la droite. Pour 
les organisateurs du colloque, l’exercice ne 
devait toutefois pas s’arrêter là. « Constituer 
un discours, c’est une chose, mais prendre 
la parole pour le défendre est une tout autre 
affaire. C’est pour travailler là-dessus que 
nous avons sollicité la Ligue nationale d’im-
provisation », ajoute Nathalie Arguin. Des 
comédiens de la LNI sont donc venus recréer 
diverses scènes de la vie quotidienne, dans 
lesquelles on trouvait toujours un personnage 
qui réussissait à imposer ses réflexions popu-
listes. Après chaque scène, les participants 
étaient appelés à commenter la situation et 
un participant choisi au hasard était invité à 
refaire la scène avec les comédiens, en puisant 
dans les arguments développés plus tôt pour 
renverser la situation. 

Pascale St-Onge, présidente de la Fédéra-
tion nationale des communications, est venue 
clore la journée par une brève présentation 
sur l’importance de bien connaître l’uni-
vers médiatique pour intervenir de façon 
adéquate dans l’espace public. 

La deuxième journée portait essen-
tiellement sur la communication avec les 
membres. Les réponses à un questionnaire 
préalablement envoyé aux syndicats ont servi 
de base de travail pour l’animateur de la jour-
née, Gregor Murray, professeur à l’Université 
de Montréal. Des syndicats des différents 
secteurs de la FEESP ont partagé leurs expé-
riences fructueuses, comme la mise en place 
d’un conseil syndical, la communication en 
situation de négociation coordonnée ou la 
décision d’investir les médias sociaux. Pour 
clore l’événement, des élu-es, des conseillères 
et des conseillers sont venus présenter les 
différentes ressources disponibles à la CSN 
pour appuyer les initiatives des syndicats.

À la sortie du colloque, les militantes et 
les militants se sont dits prêts et motivés à 
occuper le terrain, ce qui fait dire aux orga-
nisateurs : mission accomplie. n

Colloque

LE SYNDICALISME, C’EST MON FORT !

LE SYNDICALISME

PAR K ATERINE DESGROSEILLIERS
photo :  l o u i s e l e b l a n c

Les 17 et 18 novembre, la 
Fédération des employées et 
employés de services publics 
(FEESP-CSN) proposait à 
ses membres un colloque qui 
sortait des sentiers battus.

DES OUTILS POUR DÉFENDRE

Nathalie Arguin, secrétaire générale de la FEESP et artisane du colloque de novembre dernier.



2 0 P E R S P E C T I V E S  C S N
J A N V I E R  2 0 1 7

D
De passage au conseil confédéral de 
la CSN pour prononcer une confé-
rence sur l’évolution des normes 

du travail, Jean Bernier, professeur émérite 
de l’Université Laval, explique que la révo-
lution industrielle du dix-neuvième siècle 
a ouvert la voie à la transformation d’une 
société de production artisanale et agricole 
en une société commerciale. « Avec la révo-
lution industrielle, on observe l’arrivée du 
capitalisme, la réorganisation des modes de 
production existants en modes de production 
en usine et en manufacture et la naissance 
du prolétariat, qui oppose la classe des tra-
vailleurs au grand capital. »  

À la recherche de conditions 
minimales de travail
Au lendemain de la révolution industrielle, 
les conditions de travail sont déplorables : 
semaines de soixante à soixante-dix heures 
sur six jours, journées de quinze heures, 
repas pris au travail près des machines, tra-
vail des enfants à partir de dix ans, maigres 
salaires, et graves problèmes de santé et de 
sécurité. 

En 1882, une commission d’enquête 
donne naissance à l’Acte des manufactures, 
l’ancêtre de la Loi sur les normes du travail 
telle que nous la connaissons aujourd’hui. 
Avec l’arrivée de cette loi, les travailleurs 
observent quelques améliorations à leurs 
conditions de travail, dont l’instauration 
de la semaine de soixante heures et d’un 
maximum de dix heures par jour de travail, 
d’une pause d’une heure pour le repas du 
midi, et d’un âge minimum pour le travail 
à 12 ans pour les garçons et à 14 ans pour 
les filles. Cependant, la loi ne prévoit pas 
de salaire minimum et la classe ouvrière 
devra attendre jusqu’en 1919 avant qu’une 
première loi impose un salaire minimum, 
mais uniquement pour les femmes. 

NORMES DU TRAVAIL

Travail

ÉVOLUTION INTERROMPUE
L’époque de la non-réglementation des conditions de travail qu’a connue la classe ouvrière 
québécoise après la révolution industrielle semble être loin derrière nous. Mais est-ce 
véritablement le cas pour l’ensemble des salarié-es du Québec ou existe-t-il des lacunes dans 
la Loi sur les normes du travail qui permettent aux employeurs de contourner les règles 
établies pour protéger la sécurité et l’intégrité des travailleuses et des travailleurs ?

PAR MATHIEU M-PERRON
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Malheureusement, la Loi du salaire 
minimum des femmes n’est guère avant-
gardiste, car elle est mise en place pour faci-
liter le retour au travail des hommes qui 
reviennent de la Première Guerre mondiale et 
qui peinent à se trouver du boulot parce que 
les femmes ont appris à faire « marcher » les 
usines pendant leur absence. En imposant un 
salaire minimum pour les femmes, le gou-
vernement incite les entreprises à embaucher 
des hommes parce qu’ils coûtent moins cher. 

Le traité de Versailles met fin à la Pre-
mière Guerre mondiale et amène dans son 
sillage la création de l’Organisation inter-
nationale du travail (OIT), qui outillera le 
mouvement syndical pour revendiquer des 
normes de travail internationales visant à 
harmoniser les conditions de travail entre 
les nations et à mieux répartir la richesse 
entre les riches et les pauvres.  

Après des années de luttes acharnées 
menées par le mouvement syndical, le gou-
vernement québécois adopte finalement la 
Loi des salaires raisonnables en 1937, qui 
devient trois ans plus tard la Loi du salaire 
minimum. Avec la mise en application de 
cette loi, le marché du travail commence à 
ressembler à ce que nous connaissons de nos 
jours : un salaire minimum, une semaine de 
quarante heures, vacances annuelles payées, 
et une compensation pour les heures supplé-
mentaires. Les prochains — et derniers — 
changements majeurs aux normes du travail 
ne se produiront que quatre décennies plus 
tard et engendreront la Loi sur les normes 
du travail. 

Les « faux indépendants » laissés 
pour compte 
Bien que la Loi sur les normes du travail ait 
pu offrir un ensemble de conditions de tra-
vail de base aux travailleuses et travailleurs 
du Québec (jours fériés, pause café, préavis 
de fin d’emploi, congés spéciaux, etc.), plu-
sieurs groupes de salarié-es ne bénéficient 
d’aucun recours face aux pratiques abusives 
des employeurs. 

Lors de sa présentation, le professeur Ber-
nier a souligné l’exemple des « faux indépen-
dants », ces personnes embauchées en tant 
que travailleurs autonomes, mais pour qui le 
travail réel correspond à celui d’un salarié-e 
au sens de la loi (horaire fixe, poste de travail, 
supérieur immédiat, etc.). « C’est attrayant 
pour les entreprises parce qu’elles ne sont pas 
assujetties à la Loi sur les normes du travail, 
nous indique Jean Bernier. L’employeur ne 
cotise pas à la Régie des rentes du Québec 

et c’est au salarié-e lui-même à payer une 
double cotisation. De plus, ces travailleurs ne 
sont pas protégés par la Loi sur les accidents 
du travail et les maladies professionnelles. »

La situation des « faux indépendants » 
est grave, surtout dans certains secteurs 
traditionnellement non syndiqués. « Dans 
mon ancien lieu de travail, au moins la moitié 
des salarié-es à temps plein étaient des tra-
vailleurs dits autonomes. Les abus que nous 
avons pu vivre étaient hallucinants : aucune 
reconnaissance de l’ancienneté, pas de rétri-
bution pour les heures supplémentaires, pas 
de préavis de congédiement. L’employeur se 
faisait des économies incroyables sur notre 
dos en nous obligeant à payer la totalité des 
cotisations au gouvernement », s’indigne 
une travailleuse de l’industrie technologique 
qui tient à la confidentialité par peur de 
représailles. 

Pagaille dans les agences  
de placement
Le professeur Bernier dénonce également 
le retard extraordinaire que vit le Québec 
par rapport à l’encadrement des pratiques 
des agences de placement. « Contrairement 
à ce qui se passe dans d’autres provinces et 
ailleurs dans le monde, le travail en relation 
tripartite n’est nullement réglementé au 
Québec. Ceci implique que les agences 
de travail temporaire n’ont besoin ni de 
permis ni de preuve de solvabilité, et qu’elles 
n’ont aucun rapport à faire à personne. 
Ces agences peuvent même pourvoir des 
postes permanents dans des commerces 
ou des usines avec des salarié-es qu’elles 
embauchent, qui se transforment en une 
main-d’œuvre jetable. Une pratique qui est 
complètement interdite dans d’autres pays. » 

Pour le Centre des travailleuses et des 
travailleurs immigrants (CTI), ces agences 
prennent surtout pour cibles des travail-
leuses et travailleurs issus de l’immigration 
et des communautés racisées. « Souvent, les 
personnes nouvellement arrivées au Canada 
n’osent pas dénoncer les abus, surtout si 
elles n’ont pas de statut ou si leur statut est 
précaire, parce qu’elles craignent de mettre 
en danger leur demande de résidence per-
manente », souligne Mostafa Henaway, orga-
nisateur communautaire du CTI et l’un des 
responsables de l’Association des travailleurs 
et travailleuses temporaires d’agence de pla-
cement. « Un autre enjeu face à l’absence de 
réglementation des agences, c’est qu’elles ont 
le pouvoir de changer arbitrairement le lieu de 
travail d’un salarié-e. Quand un travailleur 

se met à organiser une campagne de sensibi-
lisation ou de syndicalisation, l’agence le sort 
de son milieu de travail très rapidement. »   

Beaucoup de chemin à parcourir 
Pour Jean Lacharité, vice-président de la 
CSN, il est clair que plusieurs améliorations 
à la Loi sur les normes du travail s’imposent. 
« Dans le cadre de la Coalition cinq-dix-
quinze, nous revendiquons qu’un salarié-e 
puisse connaître son horaire de travail cinq 
jours à l’avance, qu’il puisse bénéficier de 
dix jours de congés payés pour cause de 
maladie ou de responsabilités familiales, 
et que le salaire minimum augmente à 15 $ 
l’heure. » La CSN réclame aussi en tant que 
membre de la Coalition pour la conciliation 
famille-travail-études un assouplissement 
des règles entourant le droit de refus des 
heures supplémentaires, la bonification 
des jours fériés et l’amélioration du congé 
parental. Elle déplore également le manque 
d’encadrement en ce qui a trait aux dispa-
rités de traitement en fonction de la date 
d’embauche d’un salarié-e.

« La CSN ne s’occupe pas que des per-
sonnes qui sont syndiquées. L’ensemble 
des travailleuses et des travailleurs doit 
bénéficier de bonnes conditions de travail, 
d’où le besoin fondamental de meilleures 
inspections des milieux de travail, affirme 
Jean Lacharité. Il ne sert à rien d’avoir des lois 
si nous n’avons personne pour nous assurer 
qu’elles sont appliquées. » n

Travail

01 Les agences de placement peuvent 
pourvoir des postes permanents dans 
des commerces ou des usines avec des 
salarié-es qu’elles embauchent, qui se 
transforment en une main-d’œuvre jetable. 
Une pratique qui est complètement 
interdite dans d’autres pays.

02 Jean Bernier, professeur émérite de 
l’Université Laval, invité du conseil 
confédéral, en septembre 2016
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J
osyane Giroux a complété un baccalau-
réat en géomatique appliquée à l’envi-
ronnement avant de pratiquer comme 

sage-femme. Bien que cette discipline l’ait 
stimulée intellectuellement, son travail 
actuel la comble davantage. « Devenir sage-
femme, c’est bien sûr acquérir l’ensemble 
des connaissances et des compétences 
pour pouvoir donner tout le soutien cli-
nique nécessaire aux femmes et aux familles, 
mais c’est beaucoup plus que ça. Je me sens 
comblée par l’aspect humain et relationnel 
de mon travail », souligne-t-elle. Josyane et 
ses consœurs de pratique sont représentées 
par la Fédération des professionnèles–CSN.

Une vie trépidante
27 novembre 2016, 2 h 30. Josyane est appe-
lée par une cliente pour des saignements 
anormaux. Elle craint une hémorragie post-
partum tardive et prend une quarantaine de 
minutes pour évaluer la situation. Elle décide 
de garder un contact étroit avec sa cliente. 
5 h 30, le téléphone sonne à nouveau pour un 
accouchement, cette fois-ci. Josyane se rend 
chez la future mère. Le bébé naît à 12 h. Elle 
revient chez elle à 16 h.

17 h, une cliente en panique l’appelle : 
elle vomit sans arrêt. Après consultation et 
analyse de la situation, Josyane conclut qu’il 
s’agit d’une gastro sévère. À 20 h, Josyane fait 
un suivi avec la mère qui l’a appelée la nuit 
précédente et détermine avec elle le plan à 
suivre si les saignements recommencent. 
1 h du matin, une autre femme appelle, elle 
éprouve de sérieuses douleurs au bas du 
ventre. Celles-ci viennent de la compression 

des intestins. « Ce n’est pas toujours comme 
ça, des fois le rythme est plus intense ! », lance 
Josyane en riant. 

La garde constitue la pierre angulaire de la 
profession de sage-femme. Elle est nécessaire 
pour permettre la continuité relationnelle 
des soins et des services à toutes les phases 
du suivi de grossesse, jusqu’à six semaines 
après l’accouchement. Le fait de ne pouvoir 
prévoir l’horaire exact et la nature des tâches 
de la journée fait donc partie intégrante de la 
réalité des sages-femmes. À ce sujet, Josyane 
raconte. « Le mois dernier, j’ai été appelée par 
un papa à 23 h 30, alors que j’étais couchée. Sa 

conjointe avait des contractions très intenses 
depuis 15 minutes. Cinq minutes plus tard, 
elle a commencé à pousser. Je finissais de 
mettre mes bottes. Merci à mon GPS qui m’a 
conduite au bon endroit ! Quand j’ai mis le 
pied dans la chambre, la tête du bébé était 
déjà sortie ; je suis tout de même arrivée à 
temps pour assister à sa naissance. Imaginez ! 
32 minutes plus tôt, je dormais. C’est aussi 
ça, la vie de sage-femme. »

Comme à l’habitude, Josyane avait ce 
soir-là accroché des vêtements derrière la 
porte de la salle de bain. Elle en place tou-
jours à cet endroit pour éviter de réveiller 

SAGES-FEMMES

UNE VIE DES PLUS
SURPRENANTE

PAR ARIANE GAGNÉ

Les sages-femmes ne savent jamais de quoi leur journée sera faite. De garde 24 heures 
sur 24, elles peuvent à tout moment être obligées d’interrompre leurs activités pour 
répondre à une urgence ou pour accompagner une femme lors d’un accouchement. 
Les sages-femmes veillent sur leurs clientes à toute heure du jour ou de la nuit, 
pendant les périodes prénatale et postnatale et, bien sûr, durant les accouchements. 
Regard sur une profession vieille comme le monde qui continue de fasciner.
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la famille, car son travail l’appelle à se lever 
la nuit régulièrement. Bien sûr, une trousse 
contenant tous ses instruments, prête à être 
utilisée, l’attendait aussi. « Il faut développer 
des trucs pour mieux s’adapter aux éléments 
stressants de la profession et pour compo-
ser plus efficacement avec les urgences », 
explique-t-elle. 

La cohésion et l ’entraide au sein de 
l’équipe d’une maison de naissance font 
toute la différence pour permettre aux sages-
femmes de soutenir le rythme exigeant 
de la profession. « Parfois, on est capable 
de travailler 24 heures en ligne, alors qu’à 
d’autres moments, on est exténuée après 12 
heures et il faut absolument dormir un peu. 
Je peux toujours compter sur mes collègues 
pour me permettre d’aller me coucher. À 
moins qu’elles soient, elles aussi, en train 
d’assister un accouchement… Alors on se 
relaie pour aller se reposer quelques heures », 
poursuit Josyane.

Différents modèles 
Certaines maisons de naissance ont décidé 
de nommer une sage-femme de remplace-
ment, communément appelée sage-femme 
volante, pour aider l’équipe à suppléer aux 
congés de maladie, aux grossesses et aux 
conflits d’horaires des sages-femmes régu-
lières. « Notre présence permet à l’équipe 
de souffler un peu, souligne Marie-France 
Beaudoin, sage-femme de remplacement à 
la Maison du Haut-Richelieu–Rouville. On 
permet aussi d’atténuer les bouleversements 
pour les clientes, qui n’apprécient pas, à juste 
titre, de voir se succéder les sages-femmes 
au cours de leur grossesse. »

Bien sûr, le suivi d’une sage-femme de 
remplacement est différent. « Il faut vite com-
prendre le dossier et espérer qu’il a été bien 
rempli. Il est primordial de pouvoir entrer 
rapidement en relation avec les clientes. Le 
rapport diffère, puisqu’on ne réalise pas 
l’accompagnement en continu, mais le rôle 
de remplaçante est par contre très apprécié 
au sein de la maison de naissance ».

Des femmes-orchestres
Beaucoup de femmes ont recours aux ser-
vices d’une sage-femme pour leur deuxième 
grossesse, car elles ont l’impression de ne 
pas avoir été bien informées la première 
fois. « Elles déplorent souvent le côté un peu 
inhumain du processus médical », relate 
encore Josyane Giroux. L’accouchement avec 
une sage-femme est bien différent de celui 
pratiqué à l’hôpital et prend la forme que le 
couple veut lui donner. « Nous sommes là 
pour accompagner les femmes et leur famille 
dans leur choix. Si elles veulent écouter de 
la musique métal, je ne suis pas là pour les 
en empêcher. » 

Bien sûr, toutes les mesures de sécurité 
sont prises pour assurer le bon déroulement 
de l’accouchement. D’ailleurs, elles doivent 
toujours être deux professionnelles pour 
assister la femme au moment de la nais-
sance du bébé. Cela dit, l’un des principes 
importants de la pratique sage-femme est 
basé sur le choix éclairé, contrairement au 
choix dirigé du milieu hospitalier. « Il n’y a 
pas de protocole dans notre pratique, ce qui 
occasionne encore beaucoup de tensions 
avec les médecins qui ne comprennent pas 
pourquoi des couples choisissent de ne pas 
subir certains tests. Pour une sage-femme, le 
respect du choix des femmes est très impor-
tant. Lorsque tous les renseignements néces-
saires ont été donnés, elles peuvent décider 
de ne pas recevoir un geste clinique, c’est leur 
droit », renchérit Josyane Giroux.

À l’hôpital, une infirmière de l’équipe 
médicale se trouve à tout moment dans la 
chambre avec la femme sur le point d’accou-
cher. Pour donner tout le soutien et la dispo-
nibilité requise, les sages-femmes, pour leur 
part, doivent écouter leurs propres besoins 

tout en veillant au bien-être de la cliente : 
« Ça peut paraître évident, mais quand on 
a faim, il faut manger. Si les contractions 
commencent et qu’elles ne sont pas très inten-
sives, il m’arrive d’aller m’étendre quelques 
minutes, entre l’écoute des deux cœurs. Mais 
je ne suis pas loin, seulement à la porte d’à 
côté. » Ces temps d’arrêt permettent égale-
ment au couple de profiter d’une intimité qui 
n’existe pas avec l’équipe médicale. 

Le rôle de soutien psychologique de 
la sage-femme auprès des femmes et des 
familles prend également toute son impor-
tance, surtout lorsque l’accouchement se 
déroule dans un contexte difficile comme 
une perte d’emploi, un déménagement, une 
rupture ou le décès du conjoint. « La transfor-
mation au cours de la grossesse est majeure 
à tous les points de vue. Le corps change, 
les hormones s’activent et les impacts sont 
énormes sur la vie de la femme et du couple. 
On est amenées à parler de communication, 
de sexualité, et de façon plus concrète, des 
ressources existantes, comme le CLSC ou les 
groupes communautaires. Ce travail avec 
les autres professionnel-les de la santé est 
primordial. Je ne suis pas psychologue, mais 
je peux être une intermédiaire déterminante 
lorsque le besoin se présente. » 

Les sages-femmes agissent en somme 
comme des femmes-orchestres dans les 
moments les plus importants de la vie. Et 
leurs œuvres magistrales ont de quoi mar-
quer chaque fois les familles qu’elles accom-
pagnent. n

01 Josyane Giroux, sage-femme à la Maison 
des naissances de la Capitale-Nationale

02 Marie-France Beaudoin, sage-femme 
de remplacement à la Maison du Haut-
Richelieu–Rouville
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A
u mois d’octobre dernier, la presse 
laissait filtrer des données venant 
de Recyc-Québec, qui dévoilaient 

les intentions de Québec sur la consigne 
publique. Selon l’information divulguée, 
l’organisme aurait l’intention de demander 
une consigne de 0,05 $ pour tous les conte-
nants de moins de 900 ml, peu importe le 
contenu, à l’exception de la bouteille de vin. 

Recyc-Québec estime que cette mesure 
mettrait fin aux disparités qui existent 
actuellement sur la consigne de contenants 
similaires. La solution envisagée a été vive-
ment critiquée par l’industrie, qui anticipe 
les problèmes reliés à l’entreposage de ce mil-
liard de contenants. Des études démontrent 
que le taux de récupération des canettes 
d’aluminium consignées à 0,05 $ est de 71 %, 
comparativement à 98 % pour la bouteille 
de bière qui, elle, est consignée à 0,10 $. Le 
taux de récupération chute radicalement 
pour les contenants non consignés comme 
les bouteilles d’eau. 

Pierre Patry, trésorier de la CSN et respon-
sable des dossiers d’environnement et de 
développement durable, accueille favorable-
ment cette mesure. « Ça fait des années que 
les pouvoirs publics sont interpellés sur les 
risques importants pour l’environnement 
des contenants qui ne sont pas recyclés, tout 
particulièrement la bouteille d’eau. L’imposi-
tion d’une consigne permettrait de récupérer 
une quantité importante de ces contenants 
et cela ne pourrait qu’être bénéfique à long 
terme », explique-t-il.

Coup de pouce à la bouteille brune
Le passage de la consigne publique de 0,05 $ 
à 0,10 $ pour la canette de bière viendrait 
normaliser une situation qui désavantage 
la bouteille brune. La vente de bière étant 
soumise à un prix plancher, la canette est 
vendue moins cher que la bouteille pour la 
même quantité. Selon David Bergeron-Cyr, 
vice-président de la Fédération du commerce 
(FC–CSN), « la production de la bière en bou-
teille permettrait l’embauche de quatre à cinq 
fois plus de salarié-es tout en comportant 

d’importants avantages environnementaux. 
Pourtant, les brasseurs ont décidé de délais-
ser la bouteille brune en usant de stratégies 
de marketing agressives pour favoriser la 
canette. En uniformisant les consignes, le 
gouvernement viendrait rétablir légèrement 
la situation ».

Pourquoi pas la bouteille de vin ? 
Le talon d’Achille de ces nouvelles mesures, 
c’est sans aucun doute l’exemption accor-
dée à la SAQ pour la bouteille de vin. Alors 
que le gouvernement s’apprête à obliger les 
détaillants et les épiceries à entreposer plus 
d’un milliard de contenants, la société d’État 
échapperait à cette obligation. Difficilement 
défendable d’un point de vue environne-
mental, cette décision déçoit également le 
Syndicat des employé(e)s de magasins et de 
bureaux de la SAQ–CSN : « Nous sommes 
prêts depuis longtemps à travailler paritaire-
ment avec la SAQ pour trouver des façons de 
faire qui permettraient d’étendre la consigne 
à la bouteille de vin et ainsi réduire la quan-
tité de verre perdue », soutient Alexandre 
Joly, président du syndicat. 

Une mesure efficace,  
mais insuffisante 
À elle seule, la consigne est insuffisante. En 
ce moment, des tonnes de matières recyclées 
prennent la direction des sites d’enfouisse-
ment, soit parce qu’elles sont contaminées par 
du verre, soit parce qu’elles ne trouvent pas 
preneur sur le marché international. « Non 
seulement il faut que la SAQ soit également 
soumise à la consigne pour sortir le verre 
des centres de tri, mais il faudrait aussi que 
cette matière puisse être transformée, ici, au 
Québec », affirme Nathalie Arguin, secrétaire 
générale de la Fédération des employées et 
employés de services publics (FEESP–CSN). 
Même son de cloche du côté de la Fédération 
de l’industrie manufacturière (FIM–CSN). 
Le président de la fédération, Alain Lampron, 
conclut en affirmant que « l’expertise pour 
traiter les matières plastiques, le métal ou le 
verre existe et il suffirait de soutenir le déve-
loppement de ce secteur pour voir s’ériger 
une industrie viable ». n

Une nécessité environnementale
Consigne publique

PAR JONATHAN ASPIRE AULT-MAS SÉ
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A
près plusieurs années de lutte pour la 
reconnaissance du trouble de stress 
post-traumatique (TSPT) et des bles-

sures de stress opérationnel (BSO) subis par les 
personnes qui travaillent avec les détenu-es,  
le Syndicat des agents correctionnels du 
Canada (UCCO-SACC–CSN) a accueilli 
avec enthousiasme le dernier rapport du 
Comité permanent de la sécurité publique 
et nationale. 

Intitulé Santé mentale et sécurités des 
collectivités : appuyer nos agents de sécurité 
publique à l’aide d’une stratégie nationale sur 
les blessures de stress opérationnel, ce rapport, 
publié en octobre dernier, contient seize 
recommandations, dont plusieurs touchent 
directement la reconnaissance des enjeux 
de santé mentale pour les agentes et agents 
correctionnels.

En mai dernier, Jason Godin et Gord 
Robertson, respectivement président natio-
nal et deuxième vice-président national 
d’UCCO-SACC–CSN, ont participé aux 
audiences tenues par le Comité perma-
nent de la sécurité publique et nationale. 
Leur témoignage, fort apprécié par les 
membres du comité, a d’ailleurs été repris, 
en partie, dans le rapport final : « Nous 

sommes des premiers intervenants dans 
le véritable sens du terme. Nous sommes 
à la fois des ambulanciers paramédicaux, 
des agents de police et des pompiers, à 
l’intérieur des murs des prisons fédérales 
canadiennes (…) De toute évidence, nous 
sommes les agents de la sécurité publique 
les plus négligés, qui œuvrent au sein d’un 
système que la plupart des Canadiens pré-
féreraient oublier. Malheureusement, les 
effets traumatisants de notre travail sont 
peu reconnus. » – Jason Godin, président 
du Syndicat des agents correctionnels du 
Canada (UCCO-SACC–CSN).

Un pas dans la bonne direction
Avec des recommandations qui proposent 
l’application de mesures concrètes, comme 
l’introduction de dispositions législatives 
contenant une présomption de blessures 
de stress opérationnel en faveur des agents 
de la sécurité publique, UCCO-SACC–CSN 
considère le rapport présenté par le Comité 
permanent de la sécurité publique et natio-
nale comme un pas dans la bonne direction. 
L’adoption de ce type de mesures législatives, 
d’un océan à l’autre, viendrait régler d’im-
portantes iniquités qui existent actuellement, 
puisqu’on ne trouve pas la reconnaissance du 
TSPT pour les premiers intervenants dans 

toutes les législations provinciales. Actuel-
lement, certains agents correctionnels qui 
souffrent de blessure de stress opérationnel 
doivent se battre pour qu’un lien de causalité 
soit établi entre leur travail et leur état, tandis 
que d’autres reçoivent immédiatement le 
soutien nécessaire. 

Au cours des prochains mois, UCCO-
SACC–CSN interpellera les député-es 
provinciaux et fédéraux afin d’assurer que 
ce rapport ne soit pas tabletté et que ses 
recommandations soient mises en applica-
tion dans les plus brefs délais. Les membres 
du syndicat travailleront aussi à sensibiliser 
la population canadienne aux conséquences 
sur la santé mentale d’expositions répétées 
à des situations traumatisantes, telles que 
celles auxquelles sont confrontés les agentes 
et agents correctionnels dans le cadre de 
leurs fonctions. Plusieurs études menées 
au cours des dernières années, entre autres 
par le ministère de la Sécurité publique du 
Canada, font état d’un taux oscillant entre 
25 % et 36 % d’agents correctionnels souffrant 
du trouble de stress post-traumatique. Un 
taux alarmant qui les situe au même niveau 
que les vétérans, et qui justifie amplement 
que l’on mette en place des mesures impor-
tantes de prévention et de soutien pour ces 
travailleuses et ces travailleurs. n

Reconnaître le trouble de stress post-traumatique
Santé mentale des agentes et agents correctionnels

PAR K ATERINE DESGROSEILLIERS
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Jusqu’à maintenant, quatorze syndicats 
participant à la négociation coordonnée de 
l’hôtellerie ont obtenu une entente de prin-
cipe avec leur employeur. Six militantes 
qui ont pris part à cette neuvième ronde 
de négociations nous parlent de l’expé-
rience qu’elles viennent tout juste de vivre.

Une quinzaine de 
syndiqué-es inébranlables
Préposée aux chambres depuis 30 ans au  
Lord Berri, Laura Carrillo Calmet est 
présidente du STT de l’Hôtel Lord Berri–
CSN depuis deux ans et s’implique dans son 
syndicat depuis environ sept ans. 

« En plus d’avoir obtenu les éléments de la 
plateforme de la négociation coordonnée, 
nous allons également recevoir une rétroacti-
vité de 1 %, ce qui a porté nos augmentations 
à 4 %, 3 %, 3 % et 4 % pour les quatre années 
de notre contrat de travail. 

Nous avons aussi récupéré les jours 
fériés que nous avions perdus à cause d’une 
manœuvre volontaire de l’employeur. Notre 
ancienne convention prévoyait qu’il nous 
fallait travailler la veille et le lendemain 
de ces congés afin de toucher l’indemnité 
des fériés, clause qui a été retirée. Plusieurs 
autres demandes de reculs de l’employeur ont 
également été retirées grâce à notre mobili-
sation et à celle des autres hôtels. Nous avons 
porté les étoiles — symbole de la négociation 
coordonnée —, le foulard et le t-shirt, puis 
nous avons participé à la première grève 
du secteur le 9 septembre. Par la suite, face 

à notre mobilisation et juste avant l’adop-
tion des cinq jours de grève, l’employeur a 
décidé de contacter son patron à Toronto 
pour obtenir le mandat de finaliser ce qu’il 
restait à régler. 

La force de notre secteur nous a donné 
l’énergie et la détermination de mener notre 
négociation jusqu’au bout. »

Des moments  
solidaires forts
Julie Touchette est réceptionniste au Hilton 
Laval depuis près de 20 ans.

« Ça fait environ 12 ans que je m’implique 
dans mon syndicat. Au départ, j’étais délé-
guée, puis j’ai occupé le poste de tréso rière 
et celui de secrétaire, avant de revenir à la 
trésorerie. 

Je suis une passionnée et j’ai toujours 
voulu aider les gens, défendre leurs droits, 
particulièrement dans leur milieu de travail. 
Plusieurs préposées aux chambres viennent 
tout juste d’arriver au pays et ce n’est pas 
toujours évident pour elles de revendiquer 
leur dû, de se faire respecter dans leur tra-
vail. Bien connaître les lois et nos droits, 
c’est l’essence même du travail que nous 
faisons avec elles. Ce travail nous a permis 
de bâtir une relation de confiance qui incite 
nos membres à venir nous voir dès qu’elles 
ou ils ont des questions ou des doutes.

Au début de la ronde de négociations 
qui a débuté en 2016, les échanges étaient 
plutôt tranquilles et lents, mais tout juste 
après le débrayage massif du 9 septembre, 

les événements se sont précipités jusqu’à 
l’obtention de notre entente de principe, le 
14 septembre dernier. Les relations étaient 
bonnes, mais il nous a tout de même fallu 
exercer des moyens de pression pour que les 
pourparlers débloquent.

Le point le plus positif de cette négocia-
tion pour moi, c’est vraiment la solidarité. 
Nous avons vécu des moments forts avec nos 
collègues du Holiday Inn Laval qui travaillent 
tout juste de l’autre côté de l’autoroute 15. 
Notre mobilisation était au rendez-vous, nous 
avons pleinement atteint nos objectifs et tout 
le monde est vraiment content. »

Une militante convaincue
Louise Jobin est préposée aux chambres 
depuis 1985 et présidente du STT de Hilton 
Québec (CSN) depuis 2014.

 
« Dès ma première implication syndicale, je 
me suis fait élire sur le comité de négociation. 
À la première rencontre de négociation, j’ai 
vu le vrai visage de l’employeur et j’ai com-
pris pourquoi il fallait que je m’implique. 
En 2005, j’ai été élue secrétaire de mon syn-
dicat et j’ai remplacé la vice-présidence par 
intérim, juste avant de devenir présidente.

Même si j’en étais à ma quatrième négo-
ciation coordonnée, ce fut la première à 
titre de présidente. Elle m’a permis de saisir 
toutes les subtilités de ce type de négociation. 
C’est ingrat comme travail parce que si tu 
atteins tes objectifs, le monde est heureux, 
mais si tu échoues, c’est toi qui te retrouves 
sur la sellette.

La parole aux militantes
Négociation coordonnée dans l’hôtellerie

PAR MARTIN PETIT
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Les liens durables qu’on a créés avec les autres 
syndiqué-es sont là pour rester. Plusieurs 
collègues s’inquiétaient pour les hôtels en 
conflit comme l’Hôtel Pur, qui a réglé depuis, 
et l’Hôtel Classique. Nos membres s’infor-
maient régulièrement de leur situation. Et je 
peux vous dire que les employeurs veulent 
se débarrasser de la négociation coordonnée 
parce que justement, grâce à cette solidarité 
exemplaire, on obtient d’excellents résultats 
à la table de négociation.

Puisque la mobilisation au Hilton Québec 
a été exceptionnelle et qu’elle a donné la 
force qu’il fallait au comité de négociation, 
l’employeur a vite compris qu’il lui fallait 
régler. La négociation s’est très bien dérou-
lée, nous avons été très bien conseillés pour 
la mener à terme et tous les membres du 
syndicat sont satisfaits. »

L’expérience d’une 
première négociation 
Josée Latulippe est présidente du STT Ritz 
Carlton (CSN). Préposée aux chambres 
depuis 2002, elle travaillait auparavant à 
titre de pâtissière, depuis 1990.

« Je me suis impliquée environ deux ans en 
2004-2005 et je suis revenue à la réouverture 
de l’hôtel, il y a quatre ans. Au tout début de 
la négociation, les rapports étaient cordiaux 
à la table, mais nous n’avancions pas très 
rapidement. Les échanges ont commencé à 
porter leurs fruits lorsque nous avons enclen-
ché les moyens de pression. 

Nous avons réussi à nous entendre in 
extremis avec l’employeur dans la nuit du 8 au 
9 septembre alors que nous étions en conci-
liation, juste avant la tenue du débrayage 
massif de 24 heures adopté par les syndicats 
de la région montréalaise. 

Malgré des relations de travail cordiales 
avec notre employeur, il avait déposé une 
série de demandes de reculs, finalement 
tombés par la suite. Nous avons obtenu les 

quatre éléments de la plateforme de négo-
ciation et tous les membres sont contents.

Puisque je venais tout juste d’être élue, 
c’était ma première expérience de négocia-
tion à titre de présidente et je dois avouer 
que j’ai trouvé ça difficile, mais motivant et 
instructif. Quand tu es au centre de la négo-
ciation, tu as l’impression que ta tête est sur 
le billot. Les membres comptent sur toi pour 
atteindre les objectifs et disons que ça met de 
la pression sur le travail de négociation qui 
est déjà assez exigeant. Mais avec le recul, 
en observant les résultats que nous avons 
obtenus et la satisfaction des membres, je vois 
que tout s’est quand même bien déroulé. »

Le travail de l’ombre  
vers la lumière
D’origine portugaise, Aida Gonçalves est 
une militante de grande expérience. 

« J’ai commencé à travailler au Marriott 
Château Champlain en avril 1989. Je m’im-
plique dans mon syndicat depuis environ 
25 ans et j’ai vécu presque toutes les négocia-
tions coordonnées. Je suis secrétaire depuis 
le tout début parce que j’aime travailler 
dans l’ombre.

À l’époque, on n’avait pas de congés fixes 
et nos horaires obligatoires changeaient tout 
le temps. Un jour, j’avais pris rendez-vous 
chez le médecin deux mois d’avance et la boss 
m’a dit que je n’avais pas le droit de prendre 
ce rendez-vous sans savoir si je travaillais ce 
jour-là. J’ai chialé contre ça. On était presque 
des esclaves à cette époque. 

J’ai donc tout appris sur le terrain parce 
que dans le temps, nous étions avec les TCA 
[aujourd’hui Unifor], et ils ne sont pas très 
forts sur la formation. En 2003, on a décidé 
de joindre la CSN parce qu’on avait entendu 
parler de la négociation coordonnée. 

Cette année, l’employeur a mis beau-
coup de pression sur les membres du per-
sonnel de la réception pour qu’ils enlèvent 
leur foulard aux couleurs de la négociation 
coordonnée, mais tout le monde a résisté. 
L’hôtel était plein, on attendait des banquets 

de 500 personnes et la menace de la grève 
de 24 heures du 9 septembre a été l’élément 
qui a poussé l’employeur à régler au matin 
du 7 septembre.

En plus de la plateforme, nous avons 
réglé des problèmes qui duraient depuis plu-
sieurs années. À titre d’exemple, le nombre 
de chambres qu’on doit faire chaque jour 
sur les étages où l’on ne retrouve que des 
lits à deux places a été réduit. On a aussi 
inclus dans la convention collective des 
rencontres du comité de relations de travail 
en présence du conciliateur pour discuter de 
la surcharge de travail dans les départements 
où il y avait de graves problèmes. Ce sont 
des gains locaux que nos membres sont très 
heureux d’avoir obtenus. »

On savait pourquoi on 
voulait se syndiquer
Sophie Lareau travaille à l’Hôtel Quality de 
Sherbrooke depuis près de 20 ans. Elle est 
présidente du STT de l’Hôtel Quality–CSN 
depuis qu’elle y travaille.

« Lorsque je suis arrivée ici, on gagnait 7 $ 
l’heure et on voulait être mieux payées. On 
savait pourquoi on voulait se syndiquer et, 
depuis ce temps, on a vraiment amélioré 
nos conditions de travail et la négociation 
coordonnée nous a beaucoup aidées. Même si 
notre réalité est différente des grands hôtels, 
regroupé avec les autres établissements, on 
bénéficie d’un excellent rapport de force.

La négociation s’est vraiment bien pas-
sée et, malgré le fait que la plateforme ne 
s’applique pas à tout le monde, on est allé 
chercher ce qu’on voulait. On est un petit 
hôtel et l’employeur nous connaît bien : 
quand on dit qu’on va agir, la mobilisation 
est là et on finit par obtenir ce qu’on veut. » n

Au moment d’écrire ces lignes, une entente 
était intervenue à l’Hôtel Pur et à l’Hôtel 
Classique de Québec, mettant ainsi fin aux 
deux conflits de travail, et l’Hôtel des Gouver-
neurs de Montréal avait mis ses employé-es 
en lock-out, le 14 décembre 2016.
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L
es services préhospitaliers tels que 
nous les connaissons ont été bâtis à 
la suite de luttes mémorables menées 

depuis plus de 30 ans par le personnel du 
secteur, notamment les ambulanciers para-
médicaux de la CSN, ce qui a mené à une 
véritable professionnalisation du secteur et 
à une amélioration considérable des services 
à la population. L’année 2017 s’annonce déjà 
comme un nouveau jalon important de cette 
grande marche vers la consolidation de ces 
services, qui nous apparaissent aujourd’hui 
indispensables.

En avril dernier, le ministre de la Santé 
et des Services sociaux lançait un pavé dans 
la mare en annonçant le retrait du gouver-
nement des négociations avec le personnel 
de ce secteur. À l’en croire, les conditions 
de travail et d’exercice de la profession ne 
seraient plus de son ressort. Et pourtant, 
même si les services sont assurés par des 

entreprises et des coopératives partout, sauf 
à Montréal et à Laval, c’est le gouvernement 
qui les finance, par contrat. C’est l’État et les 
établissements publics qui établissent les 
normes de la profession et qui doivent assurer 
une uniformité des services sur le territoire. 
Il est difficile d’imaginer, d’ailleurs, comment 
il pourrait en être autrement.

Des enjeux importants
Les 3600 membres des syndicats CSN du 
secteur — paramédics, répartitrices et répar-
titeurs et employé-es de soutien — sont sans 
convention collective depuis le 31 mars 2015. 
Les négociations concernent Urgences-santé, 
à Montréal et Laval, et des dizaines d’entre-
prises et de coopératives partout au Qué-
bec, réunies au sein de trois associations 
patronales. Au moment d’écrire ces lignes, 
les discussions sur les aspects normatifs 
étaient passablement avancées. Toutefois, 
les pourparlers achoppent sur les questions 
nécessitant de nouveaux investissements. 

Car, selon les patrons, le gouvernement 
refuse de leur garantir toute somme sup-
plémentaire au-delà du 1er avril 2017, alors 
qu’elles devront renouveler leurs contrats de 
service. Et comme le gouvernement dit ne 
plus vouloir négocier directement avec les 
syndicats du secteur, les membres de la CSN 
se trouvent sans interlocuteur pour discuter 
de leurs principales priorités.

Pourtant, un règlement sur ces sujets, 
outre la question salariale, entraînerait des 
améliorations immédiates aux services à la 
population, un aspect délicat pour le gou-
vernement. Ainsi, l’instauration d’horaires 
normaux au lieu des horaires de faction, en 
vertu desquels les paramédics doivent se tenir 
prêts à intervenir durant sept jours consécu-
tifs, serait bénéfique pour le temps de réponse 
des paramédics aux appels d’urgence — il va 
de soi qu’on ne peut passer 168 heures de suite 
derrière le volant d’une ambulance à attendre 
un appel… De même, les surcharges de tra-
vail dans certaines zones urbaines font en 
sorte que les services ne peuvent être déployés 
de façon optimale. En négociation, le person-
nel du secteur veut également élargir l’accès 
à une retraite progressive et s’attaquer à des 
problèmes de santé et de sécurité du travail.

La grève
Dans ces circonstances, les syndicats ont 
décidé de consulter leurs membres sur le 
déclenchement éventuel d’une grève au cours 
de laquelle ils pourraient aller jusqu’à cesser 
certains types de transport. Une telle grève 
n’a jamais été exercée. La santé et la sécurité 
de la population ne seront bien entendu pas 
mises en péril, mais en cessant d’effectuer ces 
transports non essentiels, ils exerceront une 
pression considérable sur tout le système qui 
peinera à trouver une solution de rechange. 

« Nous sommes conscients qu’une grève 
générale dans le secteur sera inconfortable 
pour tout le monde, explique le responsable 
du secteur à la FSSS–CSN, Jean Gagnon, 
membre du comité national de négociation. 
Mais si on doit se rendre là, le ministre Bar-
rette en sera le seul responsable. C’est à lui 
d’agir, maintenant, pour faire débloquer la 
négociation. » n

La longue marche se poursuit
Négociation du préhospitalier

PAR JE AN-PIERRE L ARCHE
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L
e 3 décembre dernier, deux manifesta-
tions se sont tenues devant les bureaux 
du député et premier ministre Philippe 

Couillard pour dénoncer les conséquences 
néfastes de l’opération de démantèlement 
des services de garde éducatifs en centres 
de la petite enfance, en milieu familial régi 
et en milieu scolaire, sur les travailleuses et 
les familles.

Des milliers de cartes ont été remises 
par huissier à Philippe Couillard pour 
réclamer la fin des compressions budgétaires, 
un réinvestissement majeur dans le réseau 
et l’abandon de la tarification modulée 
selon le revenu familial. Au total, près de 
80 000 cartes postales ont été signées par 
la population et les travailleuses et travail-
leurs de toutes les régions depuis le lance-
ment de la campagne de la CSN Un réseau 
qui fait grandir, le 28 février dernier. De 
ce nombre, 25 000 cartes avaient déjà été 
déposées à l’Assemblée nationale, le 15 mars 
dernier, pour réclamer du gouvernement un 
changement de cap. 

« Le premier ministre Philippe Couillard 
doit se montrer sensible à cette démarche qui 
a permis de rejoindre un à un des parents, 
des salarié-es, des spécialistes et des per-
sonnalités de tous horizons et de toutes 
les régions, a lancé Véronique De Sève, 
vice-présidente de la CSN. Deux années 
d’austérité ont permis au gouvernement 

d’engranger des surplus de 3,9 milliards de 
dollars en 2015-2016, en plus de 1,5 milliard 
versés au Fonds des générations. Il a donc 
amplement les marges de manœuvre pour 
remettre le réseau sur ses rails. » 

Un réseau mis à mal
Les compressions de 300 millions de dol-
lars imposées depuis 2014 font très mal aux 
enfants et aux travailleuses et travailleurs. 
En CPE : diminution des heures consacrées 
à l’alimentation, à la désinfection et à l’en-
tretien sanitaire, à l’accompagnement des 
enfants aux besoins spécifiques, ainsi que le 
non-remplacement du personnel. En milieu 

familial régi : baisse des ressources dédiées 
à l’aide pédagogique et à l’aide aux enfants 
ayant des besoins spécifiques. En milieu 
scolaire : réduction des achats de matériel 
ainsi que du temps de planification et de 
préparation au détriment de la diversité des 
activités offertes aux enfants.

En outre, les gouvernements libéraux 
successifs ont mis en place au fil des ans des 
mesures pour favoriser le développement de 
garderies commerciales : pour certaines, en 
leur accordant davantage de places à contri-
bution réduite et, pour d’autres, en bonifiant 
le crédit d’impôt versé aux parents pour 
frais de garde. En 2003, ces garderies privées 
représentaient 16 % du total des places, contre 
35 % aujourd’hui. 

À bout de souffle !
« Ça ne peut plus continuer ! », ont affirmé en 
chœur Lucie Longchamps, représentante du 
secteur des responsables de service de garde 
en milieu familial (RSG), Louise Labrie, 
représentante du secteur des CPE, toutes 
deux de la Fédération de la santé et des 
services sociaux (FSSS–CSN), et Gabrielle 
Messier, du Syndicat du soutien scolaire 
Chemin-du-Roy affilié à la Fédération des 
employées et employés de services publics 
(FEESP–CSN). « Tout le monde est à bout de 
souffle tellement on nous oblige à faire plus 
avec beaucoup moins. C’est sans compter les 
effets sur la santé physique et psychologique 
de nos travailleuses et de nos travailleurs 
de même que pour les RSG qui, dans bien 
des cas, sont contraintes d’abandonner leur 
service de garde pour aller au secteur privé », 
ont conclu les représentantes. n

Services de garde éducatifs

PAR FR ANÇOIS FORGET

Mettre fin au saccage

Le 3 décembre 2016, deux manifestations se 
sont tenues devant les bureaux de Philippe 
Couillard. Ci-contre, à Montréal ; ci-dessous à 
Saint-Félicien.
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e n  b r e fFRONTNOUVELLES
DU PAR ROX ANE DUFOUR DUCLOS , LOUIS-SERGE HOULE  

ET CONS TANCE ROUS SY

BOURSES FERNAND-JOLICŒUR

C’est le temps  
de s’inscrire !
L a formation continue n’est certaine-

ment pas valorisée au Québec, d’autant 
que le gouvernement Couillard a modifié 
la loi sur la formation, soustrayant ainsi 
des milliers d’entreprises à cette obligation 
d’investir l’équivalent de 1 % de leur masse 
salariale à la formation de leur personnel. 
À ce chapitre, le retard du Québec sur le 
reste du Canada est indiscutable, malgré les 
besoins en croissance liés aux changements 
technologiques. Pourtant, elle permet aux 
travailleuses et aux travailleurs de s’adapter 
aux bouleversements du marché de l’emploi 
et de maintenir leur capacité de mobilité et 
leur autonomie.

C’est pourquoi la CSN a lancé en 2003 les 
bourses Fernand-Jolicœur, soulignant ainsi 
les efforts des syndicats qui ont entrepris 
une démarche novatrice de formation en 
milieu de travail de même que ceux des mili-
tantes et des militants qui ont développé un 
projet individuel ou collectif de formation. 
Du même coup, la CSN rend hommage à 
l’un des artisans du service confédéral de 
formation, le camarade Fernand Jolicœur, 
qui a œuvré au service du mouvement de 
1943 à 1966.

Avec ces bourses, la CSN veut aussi 
sensibiliser les membres à l’importance 
de la formation continue et encourager le 
développement de la formation continue 
en milieu de travail.

La CSN invite les membres et les syn-
dicats à s’inscrire à csn.qc.ca/bourses, d’ici 
le 28 février 2017. Les noms des lauréates 
et des lauréats seront dévoilés au cours 
de la réunion du conseil confédéral qui se 
tiendra en mars 2017. Les bourses s’élèvent 
à 1000 $ pour les syndicats et à 500 $ pour 
les militantes et les militants. L.-S. H.

À LA LIBRAIRIE

Imaginez, au Québec, un pro-
chain gouvernement emprun-
tant une voie à l’opposé de 
l’austérité… Un gouvernement 
qui aurait la réelle ambition 
de redéfinir les bases sur les-
quelles le Québec pourrait enfin 
se déployer pour le bien com-
mun. Permettez-vous de rêver…

Prenez ensuite les concepts 
suivants : déficit zéro, extracti-
visme, baisses d’impôts, compression des 
dépenses, privatisations. Puis, remplacez-
les par ceux-ci : valorisation des activités 
socialement utiles, démocratisation de 
l’économie et des lieux de travail, solida-
rité sociale, réappropriation du territoire, 
transition écologique. Et voici la table mise 
pour aborder cinq grands enjeux sociaux 
définis par l’Institut de recherche et d’infor-
mations socioéconomiques (IRIS) comme 
Cinq chantiers pour changer le Québec. « Si 
d’un côté les gouvernements néolibéraux 
organisent le saccage de notre société, de 
notre côté, nous voulons travailler, par le 
biais de propositions audacieuses, à ouvrir 
des chemins plus constructifs que ceux 
tracés par nos élites ». Cinq mots décli-
nés en cinq chapitres : temps, démocratie, 
bien-être, territoire et transition. À la fois 
pédagogique et inspirant, cet « exercice 
de politique-fiction » est une invitation à 

débattre collectivement à par-
tir de solutions concrètes ; le 
résultat offre des propositions 
qui étonnent par leur audace et 
leur simplicité apparente à se 
concrétiser en actions.

Les astres s’alignant, l’exer-
cice de l’IRIS fait écho à la vaste 
consultation amorcée par la 
CSN, à l’automne, en vue de 
son 65e Congrès qui se tien-

dra en juin prochain. Convié à cet exercice 
démocratique, chaque syndicat, artisan 
de sa propre consultation auprès de ses 
membres, a été appelé à se prononcer sur 
les revendications à prioriser au sein de 
notre mouvement, pour les prochaines 
années. Ainsi, sur le front social ou syndi-
cal, un seul combat ne suffit pas lorsqu’il est 
urgent de s’opposer à la vision réductrice 
et dévastatrice de l’austérité. Aucun forum 
n’est à exclure lorsqu’il est question de 
revendiquer pour une société plus juste et 
plus égalitaire. 

L’ouvrage de l’IRIS est porteur du « désir 
d’inspirer, au bout du compte, un certain 
goût pour l’audace et l’ambition collective » 
et de s’investir sur tous les fronts pour un 
changement constructif. La question est 
posée : embarquez-vous ? C. R.

Pour commander : librairie@csn.qc.ca

Cinq chantiers pour changer le Québec
IRIS, Écosociété, 2016, 127 pages

S’engager sur tous les fronts

Prix  
Pierre-Vadeboncœur  
2016
C’est le professeur Normand 
Baillargeon qui a été désigné 
lauréat du prix Pierre-
Vadeboncœur 2016 pour 
son essai La dure école, 
publié chez Leméac. Ce prix, 
remis une première fois en 
2011, a été créé par la CSN 
pour honorer la mémoire 
du syndicaliste et essayiste 
décédé en 2010, il est doté 
d’une bourse de 5000 $.M
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A près les années difficiles du règne 
conservateur, la santé du chantier 

naval de la Davie demeure toujours dans 
un état précaire, tant et aussi longtemps 
que de nouveaux contrats structurants ne 
seront pas assurés. Prenant acte des diffi-
cultés que doivent affronter les centaines de 
travailleurs et de travailleuses du chantier 
de Lévis-Lauzon, la CSN a rencontré en 
décembre dernier le ministre fédéral des 
Affaires étrangères, Stéphane Dion, afin 
de le sensibiliser à cette situation. La délé-
gation était formée de Francine Lévesque, 
vice-présidente de la CSN, Alain Lampron, 
président de la FIM–CSN, et de Raphael 
Jobin, président du syndicat des travailleurs 
du chantier naval de Lauzon.

Selon Francine Lévesque : « Il était essen-
tiel pour nous de sensibiliser le ministre Dion 
à la situation toute particulière du chantier 
naval Davie en lui rappelant l’importance de 
ces emplois pour l’économie du Québec. »

Alain Lampron sort de cette rencontre 
optimiste : « Le chantier naval Davie est 
reconnu dans toute l’Amérique du Nord 
pour son excellence, le Québec ne peut se 

permettre de perdre cette grande exper-
tise navale. Le fédéral a le pouvoir de venir 
consolider le chantier avec les contrats de 
réfection des brise-glaces canadiens et la 
construction de nouveaux bateaux. C’est 
ce que nous voulions faire valoir auprès du 
ministre Dion. »

Pour les porte-parole syndicaux, le gou-
vernement doit être sensible au fait que ce 
sont les travailleurs et les travailleuses qui 
subissent au premier chef les incertitudes sur 
l’avenir du chantier. « La décennie conserva-

trice nous a fait vivre beaucoup d’inquiétude, 
car les mises à pied ont été très fréquentes. 
Nous croyons qu’il est maintenant temps que 
des actions fortes soient prises afin de nous 
donner un peu de répit et de nous permettre 
de travailler sans la crainte constante de 
perdre nos emplois », plaide Raphaël Jobin.

Bien que satisfaite de la rencontre, la 
CSN rappelle qu’elle demeurera vigilante et 
qu’elle fera tout son possible pour préserver 
les emplois des centaines de salarié-es du 
chantier naval Davie. L.-S. H.

CHANTIER NAVAL DAVIE

Entre le 15 septembre et le 
1er décembre 2016, 17 nouveaux 
syndicats (ou accréditations) 
représentant 383 salarié-es ont  
reçu la confirmation qu’ils se 
joignaient à la Confédération des 
syndicats nationaux (CSN)

b a s - s a i n t- l a u r e n t
Congrégation des sœurs de Notre-Dame 
du Saint-Rosaire
Toutes les personnes salariées de la 
maintenance

c ô t e - n o r d
CSSS de la Côte-Nord
Toutes les résidences d’accueil et les 
ressources intermédiaires destinées aux 
adultes

Ambulance Manic
Tous les techniciens ambulanciers et les 
paramédics

c e n t r e - d u - q u é b e c
CPE Les services de garde Gribouillis
Tous les salarié-es 

l a n a u d i è r e
Ciment Québec Inc.
Opératrices et opérateurs de bétonnières

m o n t é r é g i e
Vacuum National Service  
aux industries Inc.
Tous les salarié-es au sens du Code du 
travail, à l’exception des employé-es 
de bureau, contremaîtres, directeurs 
d’opération, superviseurs, répartiteurs, 
représentants des ventes

Résidences Les Richeloises
Tous les salarié-es

g r a n d  m o n t r é a l 
Maison de répit Oasis
Tous les salarié-es

Placement des appartements  
de la place Peel ltée
Tous les salarié-es à l’exception des 
employé-es de bureau

Carrefour familial Hochelaga
Tous les salarié-es

Accueil Bonneau
Tous les salarié-es

Mercedès Benz West Island
Tous les salarié-es commis et vendeurs

Ordre des infirmiers et infirmières  
du Québec
Tous les salarié-es techniciens et 
professionnels

Repos St-François d’Assise
Tous les agents de sécurité

Maison de Job
Tous les salarié-es

Le Jardin mobile des Halles de Sainte-Foy
Tous les salarié-es à l’exception des 
employé-es de bureau et des gérants

Fondée en 1921, la CSN représente plus de 325 000 
travailleuses et travailleurs venant tant du secteur 
public que du secteur privé. R. D. D.

à LA CSN
BIENVENUE

383
NOUVEAUX SYNDIQUÉ-ES 

Une rencontre 
positive, mais...

Alain Lampron, président de la FIM–CSN, Francine Lévesque, vice-présidente de la CSN, Stéphane 
Dion, ministre fédéral des Affaires étrangères, Raphael Jobin, président du Syndicat des travailleurs 
du chantier naval de Lauzon et, derrière, François Enault, adjoint au comité exécutif de la CSN.

D
R

O
IT

S
 R

É
S

E
R

V
É

S



3 2 P E R S P E C T I V E S  C S N
J A N V I E R  2 0 1 7

L
a CSN était déjà pré-
sente au CHSLD Bour-
get. Elle représentait 

76 travailleurs et travailleu-
ses dans les catégories 2 et 
3 depuis 50 ans. En 2014, la 
grogne était à son paroxysme 
chez les 28 infirmières affiliées 
à la FIQ. Elles s’estimaient mal 
desservies et mal outillées. 

« Elles venaient toujours 
nous deman der des rensei-
gnements sur différents sujets 
et même si elles ne faisaient 
pas partie de notre syndicat, 
je les ai toujours renseignées 
et dépannées, ce sont des col-
lègues de travail après tout », 
explique François Lacombe, 
président du Syndicat des 
professionnelles en soins 
infirmiers du CHSLD Bourget (CSN). 

Maria Trujillo, infirmière et vice-pré-
sidente et secrétaire du syndicat, en avait 
lourd sur le cœur : « La FIQ ne faisait rien 
pour nous, aucun grief ne se réglait, nous 
n’étions pas appuyées, nous étions laissées 
à nous-mêmes. Nous avions l’impression 
de payer nos cotisations pour rien. Nous 
avons demandé à François, le président 
de la catégorie 2 CSN, ce qu’il fallait faire 
pour changer de syndicat. On a suivi la 
procédure et on a changé pour la CSN. 
Par la suite, notre président a tout réglé, il 
a mis à jour les griefs qui traînaient. Tout 
le monde était très content. » 

« Lorsqu’on était à la FIQ, on voyait 
notre représentant une fois par année, 
on nous remettait une boîte à lunch ou 
un autre cadeau, et c’était tout. Avec la 

CSN, tout a changé, nous sommes bien 
représentées, nous avons un bon suivi, 
nous sommes très satisfaites », renchérit 
Cristabel Araujo-Nolasco, infirmière auxi-
liaire et trésorière du syndicat.

Redresser la barre
Toutes les demandes qui étaient restées 
lettre morte avec la FIQ ont été réglées 
durant le mandat actuel. De plus, un 
poste d’infirmière clinicienne, qui faisait 
autrefois partie des postes de cadres, a 
été obtenu et octroyé à une infirmière du 
syndicat. « La restructuration des postes 
avait été mal menée, elle s’échelonnait sur 
deux quarts de travail de soir et de nuit. 
On empêchait les infirmières de nuit de 
sortir pendant leur souper afin d’avoir 
l’œil sur les bénéficiaires. Pour remé-

dier à ce problème, elles sont 
maintenant payées à taux et 
demi pendant leur souper. 
Ce sont tous des éléments 
qui irritaient les infirmières 
et qu’on a réussi à régler en 
deux ans. Aujourd’hui, on a 
des services et on est assu-
rées d’avoir un conseiller 
syndical de la FSSS–CSN 
présent toutes les semaines. 
Une infirmière et une infir-
mière auxi liaire ont été 
élues comme déléguées, 
elles participent à toutes 
les instances, ce qu’elles ne 
faisaient pas auparavant », 
explique le président.

Une direction 
mécontente ?

La direction du CHSLD Bourget n’était 
pas nécessairement heureuse de voir le 
syndicat des infirmières joindre les rangs 
de la FSSS–CSN. Si elle entretient quand 
même de bonnes relations avec les syndi-
cats CSN des catégories 2 et 3, il était plus 
facile pour la direction d’imposer ses idées 
et ses décisions douteuses au syndicat des 
infirmières qui n’avait pas la structure 
nécessaire pour offrir une opposition.  

Maintenant que la centaine de travail-
leuses et travailleurs du CHSLD Bour-
get parle d’une même voix, le rapport de 
force est nettement plus équilibré. « Ça 
fait 17 ans que je suis là, les patrons et les 
syndiqué-es savent que je suis là pour 
faire appliquer la convention collective et 
que je suis là pour les membres », conclut 
François Lacombe. n

Se syndiquer

Lors du maraudage de 2014, un groupe de 28 infirmières du Centre hospitalier de soins de 
longue durée (CHSLD) Bourget décidait de grossir les rangs de la Fédération de la santé et des 
services sociaux (FSSS–CSN). Deux ans plus tard, ces travailleuses de la santé sont plus que 

jamais satisfaites d’avoir pris ce virage important.

PAR DAVE PARENT
photo :  c e d r i c m a r t in

CHSLD Bourget

DES INFIRMIÈRES HEUREUSES À LA CSN

Maria Trujillo, infirmière, vice-présidente et secrétaire du syndicat  
et François Lacombe, président du Syndicat des professionnelles en 

soins infirmiers du CHSLD Bourget
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IRSST

Ana Maria SEIFERT

Santé et sécurité

UN INCONTOURNABLE

L
e site web de l’IRSST est une mine de 
renseignements pour aider les syndi-
cats et les employeurs à  mieux faire de 

la prévention. On y trouve ses publications 
(rapports, guides, conférences, vidéos, etc.), 
de même qu’un accès facile et convivial à 
d’autres sources d’information. 

L’IRSST commence une nouvelle pla-
nification quinquennale de ses recherches. 
Toujours innovante, l’équipe de planification 
a déployé une ample consultation des parte-
naires à laquelle plusieurs de nos militants 
ont participé. En attendant les résultats de 
cette consultation, nous vous invitons à faire 
connaissance avec cet important institut. 

L’IRSST est un organisme à but non 
lucratif, paritaire, c’est-à-dire que son 
conseil d’administration est composé d’un 
nombre égal de représentants syndicaux 
et patronaux. « Le fait d’œuvrer dans une 
telle structure commande une approche du 
travail basée sur l’objectivité, la neutralité 
et le respect des parties1. »

Les plans d’action quinquennaux et les 
projets de recherche sont discutés et approfon-
dis au sein du Conseil scientifique composé de 
quatorze représentantes et représentants, dont 
quatre des associations patronales, quatre 
des organisations syndicales et six du monde 
scientifique. La présence des deux représen-
tants de la CSN permet de défendre des projets 
de recherche qui répondent aux besoins réels 
des travailleuses et des travailleurs.

Un peu d’histoire
En 1977, le gouvernement Lévesque annonce 
son intention de faire de la santé et sécurité 
du travail un enjeu prioritaire et la nouvelle 

Loi sur la santé et la sécurité du travail  est 
adoptée en 1979. L’article 169 de la loi stipule 
que « le gouvernement peut, sur recomman-
dation du ministre, constituer un organisme 
ayant comme fonction la recherche en santé 
et en sécurité du travail2 ».

C’est ainsi que l’IRSST est né le 28 novem-
bre 1980. Premier institut de recherche dans 
le domaine au Canada, l’IRSST possède des 
laboratoires parmi les plus performants et 
les plus certifiés du Canada. En plus des 
chercheurs à l’interne, il soutient la recherche 
externe et offre des bourses pour la formation 
de chercheurs.

Au cours des années, plusieurs théma-
tiques ont été développées, notamment les 
troubles musculosquelettiques, le béryllium, 
la santé-sécurité du travail des travailleurs en 
situation de vulnérabilité, etc. Pour enrichir 
la recherche, des partenariats avec plusieurs 
organismes ont été conclus, entre autres 

avec le centre de recherche des États-Unis 
(NIOSH), de la France (INRS) et du Japon 
(JNIOSH). Les chercheurs de l’institut parti-
cipent à des comités ISO (organisation inter-
nationale de normalisation) qui déterminent 
certaines normes en matière de santé et de 
sécurité du travail.

Si vous êtes en quête d’informations 
fiables et rigoureuses à propos de l’amiante, 
des zoonoses, des troubles musculosque-
lettiques ou de la santé psychologique au 
travail, le site de l’IRSST vous sera sûrement 
d’une grande utilité. Après le portail de for-
mation de la CSN (formationsst.csn.qc.ca), 
celui de l’IRSST (irsst.qc.ca) est à placer dans 
vos favoris. n

1. IRSST, 2016, Déclaration de principes de l’IRSST sur le 
paritarisme, consultée en août 2016, irsst.qc.ca/institut/
organisation/principes.

2. Gouvernement du Québec, 1979, Loi sur la santé et la 
sécurité du travail, legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/
cs/S-2.1.

PHOTO :  MICHEL GIROUX

L’Institut de recherche Robert-

Sauvé en santé et en sécurité du 

travail, l’IRSST, est un organisme 

à découvrir. Les outils qu’il 

développe sont assurément à 

intégrer dans notre boîte à  

outil syndicale. 

DANS LE DOMAINE
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Pauline BÉLANGER

Condition féminine

E
n 1995, la CSN a voulu aller plus loin 
pour notamment faire en sorte que 
les femmes soient mieux représentées 

dans nos structures démocratiques. Les 
femmes sont encore trop peu représentées en 
politique, pour différentes raisons : manque 
d’efforts pour recruter des candidates, para-
chutage de candidats masculins dans les 
circonscriptions aptes à l’emporter, etc. 
L’élection de Valérie Plante à la tête de Projet 
Montréal est certes un pas dans la bonne 
direction, mais bien du travail reste à faire.

À la CSN, un programme d’accès à 
l’égalité (PAE) a été adopté, puis actualisé 
en 2011 pour devenir un programme pour 
l’accès à une représentation équitable des 
femmes (PAREF). Bien que les organisations 
et les syndicats affiliés à la CSN aient été 
invités à concrétiser les mesures proposées 
par le PAREF pour atteindre une meilleure 

représentativité, force est de constater que 
nous sommes encore loin d’avoir atteint 
nos objectifs. 

À la CSN, les femmes représentent un 
peu plus de 50 % des membres. Or, leur 
représentation à des postes électifs n’est 
pas toujours le reflet de la composition de 
notre effectif. Les femmes actives dans notre 
mouvement sont nombreuses, mais malgré 
leur engagement, les postes électifs des plus 
hauts niveaux décisionnels sont encore trop 
souvent occupés par des hommes.

Le triple agenda réparti entre les tâches 
domestiques, la vie militante et la vie au 
travail, la précarité qui guette davantage 
de femmes que d’hommes, la réalité du 
travail à temps partiel et une rémunération 
moindre, pèsent lourd sur les capacités 
de beaucoup de femmes à soutenir un 
engagement syndical ou politique.

Des obstacles surmontables
Avant d’être élues, toutes les militantes 
ont attrapé la piqûre de vouloir changer 
les choses. Quelques-unes d’entre elles ont 
accepté de nous donner quelques conseils 
pour réussir sa vie syndicale.

« Apprenez à bien connaître la CSN, ses 
réalisations, ses valeurs, vous constaterez 
qu’on y adhère facilement. Assistez aux 
assemblées générales de votre syndicat et 
prenez part aux débats, comme vous serez en 
terrain connu, cela vous donnera de l’assu-
rance. Participez aux événements, à différents 
comités ou à des manifestations, cela vous 
permettra de rencontrer des gens impliqués 
et de découvrir les enjeux que vous avez en 
commun, de voir que vous n’êtes pas seules 
à mener les mêmes combats. Apprenez à 
connaître les différentes fonctions syndicales, 
de nouvelles possibilités s’ouvriront alors à 
vous. Informez-vous directement auprès de 
votre conseiller syndical, d’une personne 
élue, ou ayant déjà assumé des fonctions, 
cela favorisera une interaction plus person-
nelle et vous donnera une meilleure idée du 
travail qui vous attend. Une élection, ça se 
planifie ! Être candidate et ne pas être élue 
n’est jamais un échec, c’est une expérience 
enrichissante. »

Enfin, vous constaterez que de prendre 
part aux décisions, c’est améliorer de facto les 
conditions de vie et de travail des femmes, 
et des hommes, dans leur milieu de travail 
et dans la société. Soyez audacieuse et faites 
une différence ! Votre engagement ne vous 
décevra jamais.

Chercher à atteindre une représenta-
tion équitable des femmes, c’est reconnaître 
les enjeux spécifiques aux femmes dans le 
monde du travail, et ça, c’est l’affaire de 
toutes et de tous. Ensemble, mettons tout en 
place pour que les femmes fassent entendre 
leur voix, cela permettra l’émergence d’une 
vision nouvelle, une CSN plus forte et encore 
plus diversifiée. n

ÉQUITÉ DANS LES STRUCTURES DÉMOCRATIQUES

La CSN travaille depuis des lustres à construire une société 

plus juste et égalitaire entre les femmes et les hommes. Les 

gains réalisés pour améliorer le quotidien des femmes — congé 

parental, équité salariale ou création des CPE — constituent 

une avancée certaine et contribuent également à une meilleure 

qualité de vie pour les hommes.

Les femmes occupent de plus en plus le 
terrain des lieux décisionnels, même si 
elles y sont encore sous-représentées. Ici, 
Dominique Daigneault, présidente du Conseil 
central du Montréal métropolitain (CSN) et 
Pascale St-Onge, présidente de la Fédération 
nationale des communications–CSN.

POUR PLUS
DE FEMMES À LA CSN
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Nathalie GUAY

International

SAHARA OCCIDENTAL

C
’est à Bojador que nous avons été reçus 
avec plusieurs dizaines d’invité-es 
internationaux pour témoigner de 

notre solidarité avec ce peuple qui réclame 
toujours son droit à l’autodétermination. 
Dans la foulée des mouvements de décolo-
nisation africains, des Sahraouis forment le 
Front Polisario en 1973 afin de se libérer de la 
domination espagnole. À l’agonie, le régime 
franquiste organise relativement rapidement 
son retrait et met en place un processus 
devant mener à un référendum d’autodé-
termination. Reniant ses engagements, 
l’État espagnol fait volte-face et s’entend en 
novembre 1975 sur un partage du territoire 
avec le Maroc et la Mauritanie. S’ouvre alors 
une période de lutte armée. Sous les assauts 
du Front Polisario, la Mauritanie se retire dès 
1979 et cède ses territoires. Mais le Maroc 
continue son avancée, reprend ces territoires 
et érige progressivement un mur qui divise 
le pays en deux : les territoires occupés, à 
l’ouest, avec les terres les plus fertiles et un 
accès à la mer et aux importantes réserves de 
phosphates ; et les territoires libérés, à l’est, 
dans le désert, difficiles d’accès et très peu 
développés. Le mur est en fait un rempart de 
sable de deux mètres, complété de millions 
de mines antipersonnel. Les victimes de ces 
mines se comptent par milliers. 

En 1991, le Front Polisario et le Maroc 
signent un accord de cessez-le-feu. Les 
Nations Unies créent alors la Mission 
des Nations Unies pour l ’organisation 
d’un référendum au Sahara occidental 
(MINURSO) dont la fonction est de procéder 
à l’organisation d’un référendum d’autodé-
termination, conformément à la décision 
du conseil de sécurité de l’ONU, dans un 
délai de six mois.

Les Sahraouis vivant dans les territoires 
occupés subissent plusieurs discrimina-
tions et violences, allant d’un accès inégal 
à l’emploi, à des répressions violentes, à 
l’emprisonnement pour raisons politiques, 
à la torture. Dans ce contexte, l’UGT Sario 
opère dans la clandestinité, elle recueille des 
informations sur les agissements des entre-
prises et du royaume marocain en vue de 
faire avancer sa lutte et de susciter le soutien 
des alliés. Il est d’ailleurs très difficile pour 
les mouvements de solidarité de se rendre 
dans les territoires occupés.

Aide internationale à la rescousse
Voilà pourquoi les principales organisations 
de la société civile comme l’UGT Sario, 
l’Union nationale des femmes de même que 
le Front Polisario opèrent à partir des camps 
de réfugié-es. Les personnes y survivent 
grâce à l’aide internationale, majoritairement 
européenne et particulièrement espagnole, 

basque, galicienne, italienne, mais aussi 
cubaine et vénézuélienne. Il y a très peu 
d’emplois, mais tout le monde semble occupé 
entre les tâches politiques, administratives, 
d’accueil des délégations étrangères (nous 
avons tous logé, mangé et bu le thé chez des 
familles), les troupes militaires, etc. Les gens 
n’ont généralement pas de salaire, sinon de 
vagues compensations qui permettent de 
compléter les maigres rations distribuées 
chaque mois : huile, riz, lentilles, farine, sucre.

Si difficiles que soient les conditions de 
vie dans les camps où le désert interdit toute 
culture, avec des pénuries d’eau en été et des 
chaleurs de 50 °C, les Sahraouis gardent, 
malgré tout, l’espoir de pouvoir un jour 
retrouver leur territoire, qu’une majorité 
croissante des 40 ans et moins n’a jamais 
connu. Ce peuple qui existe encore, envers 
et contre tout, démontre que surmonter le 
quotidien peut aussi être, en soi, une forme 
de résistance. n

La CSN était invitée au 8e congrès de l’UGT Sario, mouvement syndical du peuple sahraoui, dont le 

territoire, le Sahara occidental, est occupé par le Maroc depuis 40 ans. Des dizaines de milliers de Sahraouis 

ont fui vers l’Algérie et vivent désormais dans des camps de réfugié-es près de la ville de Tindouf.

LA RÉSISTANCE DU PEUPLE 
SAHRAOUI SOUS L’OCCUPATION 
MAROCAINE
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